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ÉDITO

Le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) a pour objectif de ne 

plus urbaniser les terres agricoles en 2050. Nous devrons 

pour continuer d’accueillir de nouvelles populations, 

densifier encore plus le bâti et créer des logements 

à étages. Le futur lotissement «  Lere Blenec  », dont 

le Conseil municipal est régulièrement informé, tient 

compte de tout cela. L’État vient de faire des propositions 

pour tenter d’enrayer la crise du logement. Ces mesures 

seront-elles suffisantes et efficaces ? Ce dossier est crucial 

pour l’avenir d’une commune et pour les entreprises.  

À la problématique du sol, s’ajoute celle de l’eau.  

Nous devons apprendre à économiser et à préserver ce 

bien précieux.

Le projet « Berric Horizon 2032 » progresse. Nous sommes 

dans la phase « avant-projets » des cheminements doux 

et de l’aménagement de la place de l’église. Ils vous seront 

présentés le mardi 26 septembre à la salle Le Verger. Nous 

sommes fidèles au programme que nous avons présenté 

lors des élections 2020, auquel s’ajoutent de nouveaux 

projets comme celui de la maison médicale.

Lors de la cérémonie des vœux 2023, j’avais évoqué à ce 

sujet le travail fait en concertation avec les professionnels 

de santé pour leur offrir de bonnes conditions de travail. 

Ce travail se poursuit et toutes les possibilités sont en 

cours d’études.

Notre volonté est aussi de travailler avec les acteurs 

locaux. Nous l’avons démontré lors de la construction 

des vestiaires et continuerons pour le déplacement 

du calvaire. Ce bulletin a été mis en page par une 

infographiste berricoise. La meilleure aide qu’une 

commune puisse faire pour ses entreprises est de les 

solliciter chaque fois que possible dans le cadre d’une 

économie locale et durable.

L’équipe que j’ai le plaisir d’animer étudie tous les dossiers 

et dès que cela est possible et utile, nous vous y associons 

pour recueillir vos avis et suggestions comme dans les 

cas de «  Berric Horizon 2032  » et du futur lotissement 

«  Lere Blenec  ». Je suis satisfait d’avoir pu organiser 

les réunions de quartiers qui vous ont permis de vous 

exprimer. Notre volonté est de continuer, nous y 

sommes très attachés.

Soucieux des difficultés que peuvent rencontrer certaines 

familles, le Conseil municipal a validé le conventionnement 

avec l’État de la « cantine à 1 € » destinée aux familles 

ayant un quotient familial inférieur à 1001.

Cet été vous pourrez admirer le traditionnel feu d’artifice, 

participer aux mardis de pays, aller au cinéma en plein 

air, visiter le forum des associations, venir à l’accueil des 

nouveaux arrivants et vous détendre lors des différents 

spectacles. Berric est très riche en animations, qui 

permettent de rencontrer des personnes et d’échanger 

avec elles, créant ainsi un sentiment de communauté.

Au nom du Conseil municipal, 
je vous souhaite de très 
bonnes vacances !

La démocratie est mise à mal en ce moment. Régulièrement 
des maires et des élus sont la cible de personnes qui utilisent 
la violence comme seul moyen d’expression. Nous soutenons 
tous les élus notamment les maires, les plus exposés,  
qui subissent des violences physiques, verbales ou écrites. 
Berric se porte bien et continue son développement. Le récent 
recensement affiche plus de 2100 habitants.
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N E U R O  R U N

Luc Pacé, habitant de 

Millau, s’est lancé dans 

le défi un peu fou, pour 

attirer l’attention sur 

la sclérose en plaques 

(SEP), de rejoindre les 10 

villes les plus éloignées 

de France en parcourant 

9 diagonales à travers le pays en 426 jours de marche.  

Quand son parcours l’a amené à Berric, le 12 mai,  

il avait déjà parcouru environ 6000 km. Il a été accueilli 

en mairie par des élus et des membres de différentes 

associations ainsi qu’à l’école Saint Thuriau, dont 

c’était la fête. La sclérose en plaques est une maladie 

qui touche une personne sur 500, principalement 

des femmes. Son idée est née d’une rencontre avec 

Natacha Burg, sportive de haut niveau dont la carrière 

a été brutalement stoppée par cette maladie à l’âge de  

22 ans. Aujourd’hui, Natacha a 38 ans et ne peut pas 

marcher plus de 800 mètres. Elle a créé l’association 

Neuro Run pour récolter des 

dons destinés à aider la 

recherche à progresser et à 

venir en aide aux malades.

P R O J E T  M A I S O N  M É D I C A L E

Ce sujet a été évoqué lors de la cérémonie 

des vœux 2023 et il constitue depuis l’une 

des priorités de la municipalité. Avec les 

professionnels de santé et à leur initiative,  

un groupe de travail composé de Michel Grignon, 

Mathilde Coussemacq, Jean-François Desban et 

Jean-Sébastien Tavernier pour la majorité et Carole 

Josset pour l’opposition étudie l’offre médicale 

au sein de la commune. Il s’est déjà réuni quatre 

fois cette année  avec les professionnels de santé 

de Berric et des professionnels de la construction 

pour déterminer la meilleure réponse aux besoins 

exprimés. Plusieurs questions se posent : extension 

du local existant? Création d’un nouveau local ?  

Nombre de professionnels ? Achat ou location par les 

professionnels ? Investissement par la mairie ? Devenir du 

bâtiment existant ? Toutes sont analysées afin de répondre 

au mieux aux attentes des uns et des autres.

À la date de rédaction de ce bulletin, la réflexion, non encore 

définitive, porte sur une maison médicale regroupant 

quatre médecins, deux orthophonistes, un podologue, 

un psychologue, un local infirmier et les salles annexes 

nécessaires au bon fonctionnement. L’investissement sera 

porté par un investisseur et non par la commune. Ce dossier 

ne peut être résolu en quelques semaines, car il nécessite 

une longue réflexion et mobilise beaucoup de capitaux.  

Quoi qu’il en soit, ce projet ne pourra aboutir avant 2025-2026, 

temps nécessaire pour l’ensemble des démarches.



Vie C O M M U N A L E

CULTURE
Retour sur les animations proposées  
au cours du 1er semestre 2023

D E  N E W  YO R K  À  V I E N N E 7 È M E É D I T I O N  S A L O N  D ’A R T 

B O O D E R  I S  B A C K

Le Dimanche 8 Janvier à 16h00, une première à Berric,  

nous avons accueilli Vanessa WAGNER et quatre solistes 

de l’orchestre national de Bretagne (ONB) pour un 

concert de musique classique. Au programme Philip Glass 

et Johannes Brahms. Marc Feldman, directeur de l’ONB 

nous a honorés de sa présence. C’était une prestation de 

très haute qualité, nous avons accueilli 170 spectateurs.

Merci à tous de vos retours très positifs.

L Rev de son nom d’artiste, artiste-peintre du pays 

d’Auray, et Patrice Hubert, sculpteur, fondateur du musée 

NIA de Rochefort-en-Terre, étaient les invités d’honneur 

de la  7éme édition de l’exposition d’art de Berric, tout 

le week-end de Pâques du 7 au 10 Avril 2023, salon qui, 

comme d’habitude, a tenu toutes ses promesses tant par 

la nouveauté que par la diversité des œuvres proposées 

aux nombreux visiteurs. 

Le vendredi 7 avril était réservé à la visite des écoles 

publique et privée où  tous les enfants accompagnés 

ont pu découvrir la diversité des styles, des techniques 

de peinture et de sculpture proposées par une trentaine 

d’artistes.

Une démonstration de sculpture en argile réalisée sur 

place par la sculptrice Morine a permis aux enfants de 

toucher la matière et leur a donné l’envie de revisiter le 

salon accompagnés de leurs parents.

Le Dimanche 19 Février à 16h00, nous avons accueilli 

l’humoriste Booder, nom de scène de Mohammed 

Benyamna, acteur et humoriste franco-marocain.  

Nous avons accueilli 470 spectateurs et avons tous passé 

un bel après-midi.

Artiste très sympathique et très disponible, il a consacré 

une heure aux photos et autographes avec tout le public 

présent.

A R T  D U  PA S T E L

À la distribution de ce bulletin, 

cette première exposition 

du 17 au 25 juin 2023 sera 

terminée. Nous souhaitons 

un vif succès à toute l’équipe 

de l’Art du Pastel en France. 

L’association Art du Pastel en 

France a été fondée en 2002. 

Sa vocation est de promouvoir 

le pastel sec, notamment par 

l’organisation d’expositions 

internationales et de stage de 

formation.

Jean-françois 

DESBAN 
1er Adjoint
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    M A R D I  1 1  J U I L L E T  
Animations autour des jeux anciens en bois (Mardi de Pays)

   J E U D I  1 3  J U I L L E T   
Fête nationale / feu d’artifice à l’étang

   M A R D I  1 5  A O Û T 
Concerts à la Chapelle des Vertus (Mardi de Pays)

   V E N D R E D I  1 8  A O Û T   
Ciné de Plein Air à l’étang

   J E U D I  2 4  A O Û T   
Conférence Cycle de l’eau et climat de 19h à 21h

   S A M E D I  9  S E P T E M B R E   
Forum des Associations Berric/Lauzach 
(salle des sports de Berric de 9h30 à 13h)

   D I M A N C H E  1 0  S E P T E M B R E   
Vide greniers (La Lune verte)

   V E N D R E D I  1 5  S E P T E M B R E   
Concert à l’église de Berric  
(Journées du Patrimoine)

   S A M E D I  1 6  
E T  D I M A N C H E  1 7  S E P T E M B R E  
Journées Européennes du Patrimoine

   S A M E D I  2 3  S E P T E M B R E  
Concert épicurien (La Vache Folle)

   M A R D I  2 6  S E P T E M B R E  
Réunion publique "Berric Horizon 2032" à 20h

   S A M E D I  7  O C T O B R E  
Accueil des nouveaux arrivants

   S A M E D I  1 4  
E T  D I M A N C H E  1 5  O C T O B R E   

3ème Salon du Livre

   V E N D R E D I  1 0  N O V E M B R E  

Fest Noz (Sonerien Du et Plantec)

   D I M A N C H E  1 9  N OV E M B R E  

Repas des aînés (CCAS)

   S A M E D I  2  D É C E M B R E  

Téléthon (Berrithon)

   S A M E D I  9  D É C E M B R E   

Loto (Comité de Jumelage)

   S A M E D I  1 6  D É C E M B R E   
Boum de Noël (Anim’ Et Fête)

   M A R D I  1 9  D É C E M B R E  
Spectacle des écoles (CCAS)

des prochaines festivités  
en cette fin d’année 2023

AGENDA

À noter

Après Daniel CARIO, invité d’honneur du 1er salon il y a deux ans (prix du roman des Ecrivains bretons 2015, prix de la ville de Carhaix 2016 et prix du roman Populaire d’Elven, 2018), après Nathalie de Broc, invitée d’honneur l’année passée (prix des Ecrivains bretons 2009, prix du roman populaire d’Elven 2021), le salon du livre 2023 aura le plaisir et l’honneur de recevoir Hervé Bellec. Hervé Bellec est un écrivain très prolifique et très éclectique  : c’est un touche à tout  ! Musicien dans le groupe satirique et humoristique «  Fernand l’Éclair  », puis bistrotier avant de faire une carrière de professeur d’histoire-géo dans un lycée brestois, Hervé a reçu le prix Tristan Corbière et le prix des Ecrivains bretons pour son roman « La nuit blanche » en 2006 et en 2021, le très recherché prix de la ville de Vannes attribué au roman « Lulu, tout simplement ».Hervé Bellec donnera une conférence la veille du salon, samedi 14 octobre à 16 h, dans la salle «  Le Verger  ». Thème de cette conférence  : «  Terroir, histoire et patrimoine, de bons ingrédients pour un bon bouquin  ?  » La conférence sera suivie par une séance de dédicaces.  Inscriptions obligatoires auprès de la médiathèque de Berric.

MARDI  
19 DÉCEMBRE  

2023

15H00  
SALLE 

LE VERGER
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Vie C O M M U N A L E

TRAVAUX
1-État des travaux réalisés au premier semestre 2023

M A I R I E

Rafraîchissement des peintures et remplacement des 

éclairages  : suite des travaux déjà réalisés en rez de 

chaussée et dans la montée d’escalier, l’électricité mise 

aux normes et des Leds mis en place pour l’éclairage. 

UN BUREAU  

À L’ÉTAGE A ÉTÉ 

ENTIÈREMENT  

RÉNOVÉ  

POUR LES ÉLUS

R A C C O R D E M E N T  R É S E A U  E N É D I S  

Les lotissements de Kerlapin et de l’Orée du Bourg ont 

été raccordés au réseau Enédis au mois de février.

H O R L O G E S

Rénovation des horloges et comptages avec mise en 

place d’outils communicants afin de limiter les coûts 

d’interventions et d’uniformiser les tranches horaires  

d’éclairage au sein de la commune. Une partie des 

horloges a été remplacée sous contrôle de Morbihan 

Energies. En fonction de l’approvisionnement du matériel, 

les travaux devraient être terminés fin juin 2023. 

É C O N O M I E S  D ’ É N E R G I E ,  É C L A I R A G E  P U B L I C     

Faisant suite aux différents ajustements concernant l’amplitude horaire de l’éclairage public depuis près de 2 ans, 

le tableau ci-après détaille les résultats obtenus par poste :

Rappel des amplitudes de l’éclairage public pour l’année 2023 :

Dans ce tableau n’est pas prise en compte la réduction des horaires d’une heure le soir des lundi, mardi, mercredi 

et jeudi (2023).

SITE COMPTAGE ÉCLAIRAGE PUBLIC KWH 2021 KWH  2022 RÉSULTATS %
EP GLYCINE 14505 11221 -3284 -22,64

EP GUILLAUME DE BERRIC 3370 3028 -342 -10,15
EP RUE DE BRAY 444 364 -80 -18,02

EP RUE DU VERGER 3358 2218 -1140 -33,95
EP ZA FLACHEC (Horloge à régler) 838 836 2 -0,24

EP CLOS ER LANN 6115 4893 -1222 -19,98
EP GRAND PONT 3820 3315 -505 -13,22
EP KERCOHAN  

(1 seul candélabre, horloge à régler) 112 136 24 +17,64

EP CLOS ER LERE 1507 1219 -288 -19,11
EP CLOS ER VAIR 3340 2522 -818 -24,49
EP GRAND BODO 273 239 -34 -12,45

RÉSULTAT GLOBAL SUR 12 MOIS DE 20,40% D’ÉCONOMIES =  -7691KW

AMPLITUDE 
ÉCLAIRAGE  

PUBLIC 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

MATIN  
(jusqu’au lever  

du jour)
6h30 6h30 6h30 6h30 6h30 7h 7h

SOIR
(à partir de la tombée 

du jour)
21h 21h 21h 21h 23h30 23h30 22h
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2-Prévisionnel des travaux au second semestre 2023

E F F A C E M E N T S  D E  R É S E A U X 

É C O N O M I E S  D ’ É N E R G I E

Les conventions avec Morbihan Énergies ont été signées. Les travaux de Génie Civil sur la RD7 ont duré de décembre 

2022 à mars 2023 (y compris chez les particuliers). Allée des Mimosas, ils ont été réalisés entre mars et mai (y compris 

chez les particuliers). Les travaux de réfections des voiries sont terminés depuis le 12 mai. Il reste encore quelques 

finitions à réaliser. Quatre candélabres ont été posés le 5 mai, (ils ne sont pas encore raccordés électriquement) afin que 

Gildas, des services techniques, puisse semer les fleurs le long de la RD7.

Nous sommes en attente des réceptions de Enédis pour l’électricité et d’Orange pour les canalisations télécoms, il sera 

ensuite possible de procéder aux raccordements électriques et téléphoniques définitifs des abonnés concernés.

En toute fin de chantier il sera procédé à la dépose des anciens câbles aériens et des anciens poteaux.  

ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Les 4 propositions présentées au budget 2023 ont été validées et 

votées, il s’agit du remplacement des anciens éclairages par des leds 

à la Lune Verte au restaurant scolaire, à la médiathèque (où seront 

également remplacés les convecteurs électriques et où des stores 

seront installés sur les Velux) ainsi qu’à la salle des sports (hormis les projecteurs). Tous ces travaux seront réalisés en 

régie, l’économie est estimée à 12000 KW/AN pour l’ensemble des 4 bâtiments.

Mise en conformité obligatoire de l’éclairage public en 2025 : conformément à la programmation validée avec 

Morbihan Énergies, en 2023, il sera procédé à la rénovation des lanternes “boule“ allée des Hortensias et allée des Frênes, 

afin de limiter la pollution lumineuse et limiter la consommation. 

B ÂT I M E N T S

Dans la salle culturelle, des rideaux occultants vont être 

posés devant les baies du hall d’entrée

La médiathèque sera fermée une semaine cet automne 

pour une remise en peinture intérieure.

Un logiciel de gestion des 

cimetières a été acquis.  

Il intègre notamment un tableau 

de bord permettant de dresser 

un état des lieux instantané de 

son site funéraire (nombre de 

concessions expirées, dont le délai 

de carence de 2 ans est dépassé, nombre d’emplacements 

disponibles, etc.) et des outils spécifiques qui simplifient 

la reprise des concessions expirées ainsi que des 

concessions en état d’abandon (planning de reprise 

automatisé, phases et dates butoir à respecter, éditions 

automatiques, etc...).

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES SUR BÂTIMENTS  PUBLICS  

Les études ont pour but de connaitre la production 

réelle et, éventuellement, fonctionner par la suite en 

autoconsommation collective. Dans ce cas, il faut savoir 

en particulier que :

   La production électrique est partagée entre les acteurs 

locaux, en utilisant le réseau public de distribution 

existant.

   Le consom’acteur conserve son fournisseur 

d’électricité habituel et a une seconde facture pour 

l’autoconsommation collective.

   Le surplus de production est revendu à un acheteur 

Les résultats de la première étude réalisée sur la toiture 

des vestiaires du stade de football du Verger conduisent 

à envisager l’installation de 52 modules assurant une 

production annuelle moyenne de 24000KWh, le matériel 

étant garanti 12 ans.

Nous sommes en attente d’une deuxième étude 

concernant la toiture de la garderie. Idéalement bien 

exposé, ce bâtiment est très énergivore, il pourrait 

fonctionner en autoconsommation directe.

EN ZONE 1 (Est), les travaux de pose de câbles, raccordements et 

soudures de la fibre optique seront réalisés de début juin 2023 à 

fin août 2023 ; la réception des travaux est prévue en septembre. 

Après la période de neutralisation de trois mois imposée par 

Mégalis, la commercialisation commencera en janvier 2024.

EN ZONE 2 (Ouest), les premiers travaux de déploiement sont 

actuellement programmés pour mi-2024.  

D É P L O I E M E N T  D U  R É S E A U 
T R È S  H A U T  D É B I T  O P T I Q U E
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Vie C O M M U N A L E

Sophie JUBIN 
2ème Adjointe 

Vice-présidente du CCAS

C C A S

Le CCAS a la charge de la gestion de 27 logements 

allant du T2 au T5 ainsi que de deux pièces du cabinet 

médical. Les demandes de logements peuvent être 

retirées en mairie.

Par ailleurs, le CCAS assure mensuellement la 

distribution des colis de la banque alimentaire.  

La demande, même temporaire, s’effectue également 

en mairie.

Enfin, le CCAS organisera le repas des aînés dimanche 

19 novembre et le spectacle de Noël des deux écoles 

mardi 19 décembre.

R E S TA U R A N T  S C O L A I R E

P L A N  C A N I C U L E

Comme chaque année, un plan d’alerte et d’urgence en 

cas de risques exceptionnels, dénommé « plan canicule », 

est mis en place dans chaque département. Il est activé 

du 1er  juin au 31 août de chaque année. 

Dans ce cadre, il est prévu la constitution d’un registre 

nominatif destiné à favoriser l’intervention des services 

sanitaires et sociaux en cas de nécessité. 

L’inscription au registre n’est en aucun cas obligatoire. 

Elle présente un caractère facultatif laissé à la libre 

appréciation des personnes concernées. Les inscriptions 

sont directement enregistrées par le Centre Communal 

d’Action Sociale.

Christelle Nécharo a fait valoir ses droits à la retraite au 

31 mai 2023. Elle a travaillé près de 30 ans au restaurant 

scolaire en compagnie de Marie-Pierre, partie à la retraite 

en décembre 2022.

Durant sa carrière, Christelle est également intervenue 

dans de nombreux bâtiments  : école, salle de sports, 

mairie, etc... et s’est toujours rendue disponible.

De janvier à mai, elle a pu seconder Julien, le nouveau 

responsable du restaurant scolaire, afin d’assurer 

la meilleure transition possible avant son départ.  

Elle manquera beaucoup à ses collègues et aux enfants.

Bénédicte Le Breton est arrivée au mois de mai pour la 

remplacer. Bienvenue à elle !

Nous remercions donc vivement Christelle pour son 

dévouement, sa polyvalence et son sens du service public.

Nous lui souhaitons maintenant de profiter de sa retraite 

amplement méritée !

Nous sommes partis en bus avec la compagnie AVB 

le jeudi 18 mai à 5h du matin pour arriver à Münster-

Sarmsheim à 18h30 (nous avons parcouru 1000 kms). 

Nous étions 25 personnes à faire ce voyage.

À notre arrivée à Münster-Sarmsheim, nous avons été 

accueillis par nos hôtes et par le Maire.

Ils avaient préparé un pot de bienvenue pour nous retrouver 

après notre dernière rencontre à Berric en 2019. Puis nous 

avons passé la soirée et la nuit dans nos familles d’accueil.

La commune de Berric est jumelée avec la ville de 

Münster-Sarmsheim située à l’ouest de l’Allemagne 

depuis 20 ans maintenant. Cette année, au week-end 

de l’Ascension, nous avons fait le voyage pour leur 

rendre visite.

Jeudi 18 mai 2023

AFFAIRES SOCIALES  
Ressources humaines

JUMELAGE
P/8



Le samedi, nous avions programme libre avec nos 

familles d’accueil jusqu’à 16h où une fête du village et du 

jumelage était organisée pour un moment convivial avec 

les familles d’accueil allemandes ainsi qu’un orchestre et 

des habitants de la commune.

Puis nous avons dû faire nos adieux le dimanche à 8h pour 

nous revoir l’année prochaine mais cette fois-ci à Berric. 

Nous sommes arrivés à Berric vers 19h. Pour ce week-end 

court et plaisant, le prix pour un adulte était de 120€ et 

pour un enfant/ étudiant de 60€.

Le week-end de l’Ascension 2024 sera réservé à l’accueil 

de nos amis allemands à Berric. Les membres du comité 

se penchent déjà sur le programme.

Puis, le sketch des français a été présenté ; un sketch 

avec des fous rires et des gestes millimétrés.

Vendredi 19 mai 2023

Samedi 20 mai 2023

Dimanche 21 mai 2023

Après les traditionnels discours, le sketch de nos amis 

allemands nous a été présenté (en anglais) intitulé  

Diner for one (sketch comique populaire diffusé à la Saint 

Sylvestre en Allemagne).

Le lendemain, nous 

avions rendez-vous à 

Bingen, une ville voisine 

de Münster-Sarmsheim 

pour une visite guidée 

sur le passé français de 

Bingen ainsi qu’une dégustation de vins de la région. 

À l’issue de cette visite, nous avons pique-niqué sur la 

colline surplombant Bingen et le soir nous avons dîné au 

restaurant à Münster-Sarmsheim

Si vous êtes intéressés  

à rejoindre le comité, vous pouvez contacter :

Le président : jacques@ortner.fr

La secrétaire : ewascourzic@gmail.com

JUMELAGE
P/9
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Vie C O M M U N A L E

DÉPENSES TOTALES 1 800 704.01 € 

EN INVESTISSEMENT  421 855.90 € 

EN FONCTIONNEMENT  1 400 848.11 €

RECETTES TOTALES 2 814 025.55 €

EN INVESTISSEMENT  1 037 259.66 €

EN FONCTIONNEMENT  1 776 765.89 €

LE CONSEIL MUNICIPAL A VALIDÉ LE COMPTE ADMINISTRATIF LE 28 FÉVRIER 2023

COMPTE ADMINISTRATIF
DÉPENSES ET RECETTES 

Voici les principales recettes d’investissement 2022 :

  FCTVA (fond de compensation de la TVA),

   Diverses subventions (vestiaires, église, chemins de randonnée, 

voirie, rénovation et extension de l’éclairage public et travaux 

pour l’accessibilité des bâtiments)

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2022

  DOTATIONS ET EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT

  SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

  AUTRES

16%

3%

81%

  CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

  CHARGES DE PERSONNELS ET FRAIS ASSIMILÉS

  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

  AUTRES

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022

3%

32%

15%

50%

Voici une liste non exhaustive des dépenses  

d’investissement en 2022 :

   Remboursement en capital des 2 emprunts  

(salle du Verger et les commerces) 

  Le schéma d’aménagement du bourg

  L’étude d’aménagement de Lere Blenec

  La création du portail famille

  L’acquisition de terrains

  L’agrandissement du skatepark

  Les balises alerte intrusion

  L’extension de l’éclairage public

   Le matériel informatique  

pour les services scolaires et extra scolaires

  La création des noues paysagères

  Les travaux de voirie (Rue du Tilleul,…)

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2022

  IMMOBILISATIONS EN COURS

  IMMOBILISATIONS CORPORELLES

   SOLDE D’EXÉCUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTÉ

  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

  AUTRES

62%
15%

6%

10%

7%
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En 2022, l’état de la dette par habitant s’élève à 498,51 € (555,95€ en 2021).

La capacité de désendettement est égale à 2,7 en arrondissant au dixième supérieur. Ceci signifie qu’il faudrait un peu 

moins de 3 ans pour rembourser la dette si la commune y consacrait l’intégralité de sa CAF (capacité d’autofinancement) 

2022. Ce ratio est bon.

Le fonds de roulement au 31 décembre 2022 s’élève à 572 474€ soit 5 mois de charges réelles de fonctionnement,  

ce qui est confortable. 2 à 3 mois de charges de fonctionnement pour un fonds de roulement constituent un minimum.

La CAF brute 2022 représente 22,71% des produits de fonctionnement réels, ce qui est important. Elle sert en premier 

lieu à rembourser le capital des emprunts. Le surplus peut être consacré aux dépenses d’équipement. Effectivement 

un ratio de 8 à 15% des produits de fonctionnement réels est satisfaisant. La commune est au-dessus donc c’est très 

satisfaisant.

BALANCE DE CLÔTURE

EXCÉDENT GLOBAL DE FONCTIONNEMENT 641 769.13 €

DÉFICIT GLOBAL D’INVESTISSEMENT (avec RAR) -421 906.84 €

EXCÉDENT GLOBAL DE CLÔTURE DES DEUX SECTIONS CUMULÉES 219 862.29 €

AFFECTATION DE RÉSULTAT

SECTION DE FONCTIONNEMENT - EXCÉDENT GLOBAL 641 769.13 €

SECTION D’INVESTISSEMENT - DÉFICIT GLOBAL -694 422.90 €

RESTES À RÉALISER EN INVESTISSEMENT  

RESTES À RÉALISER EN DÉPENSES 568 500.30 €

RESTES À RÉALISER EN RECETTES 216 016.36 €

EXCÉDENT GLOBAL DES RESTES À RÉALISER -352 483.94€

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 421 906.84 €

AFFECTATION DU RÉSULTAT 641 769.13 €

AU FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT R1068 421 906.84 €

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT REPORT À NOUVEAU R002 219 862.29 €

B A L A N C E  D E  C L Ô T U R E  –  C O M P T E  A D M I N I S T R AT I F  2 0 2 2

I N D I C AT E U R S  F I N A N C I E R S  2 0 2 2  D O N N É S  PA R  L E  C O N S E I L L E R  A U X  D É C I D E U R S  L O C A U X

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022

  RÉSULTAT DU FONCTIONNEMENT REPORTÉ

  IMPÔTS ET TAXES

  DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATION

  PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE

  AUTRES

5%

13%

9%

22%

51%

Voici une liste non exhaustive des dépenses  

d’investissement en 2022 :

   Remboursement en capital des 2 emprunts  

(salle du Verger et les commerces) 

  Le schéma d’aménagement du bourg

  L’étude d’aménagement de Lere Blenec

  La création du portail famille

  L’acquisition de terrains

  L’agrandissement du skatepark

  Les balises alerte intrusion

  L’extension de l’éclairage public

   Le matériel informatique  

pour les services scolaires et extra scolaires

  La création des noues paysagères

  Les travaux de voirie (Rue du Tilleul,…)
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Vie C O M M U N A L E

D ’ O Ù  V I E N T  L’A R G E N T  ?

RECETTES D’INVESTISSEMENT

BUDGET
LE BUDGET PRIMITIF 2023 A ÉTÉ VALIDÉ  

EN CONSEIL MUNICIPAL LE 28 MARS 2023

BUDGET TOTAL 3 175 000 € 

EN INVESTISSEMENT  2 000 000 €

EN FONCTIONNEMENT  1 175 000 €

11%

16%

6%

10%

36%

21%

  RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ

  IMPÔTS ET TAXES

   FISCALITÉ LOCALE

  DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

  PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE

  AUTRES ET DIVERS

42%

4%

23%

31%

   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

  DOTATIONS ET FONDS DIVERS

   SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

  AUTRES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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O Ù  VA  L’A R G E N T  ?

F I S C A L I T É

   Le schéma d’aménagement du bourg, l’étude de 

programmation de Lere Blenec et un nouveau logiciel 

pour le cimetière

  Le très haut débit est échelonné sur 5 ans

  L’acquisition de terrains pour les sentiers de randonnée

  Les travaux de l’étang

  L’effacement des réseaux

  Les mises aux normes de l’éclairage public 

  Le remplacement du serveur de la mairie

  L’acquisition de nouveaux rétroprojecteurs

  L’acquisition de nouvelles illuminations

  Les travaux de voirie dans le bourg et en campagne

  Le déplacement du calvaire

L E S  P R I N C I PA L E S  D É P E N S E S 
D ’ I N V E S T I S S E M E N T S 

Le 23 mars 2023, le Conseil municipal, après en avoir 

délibéré à l’unanimité, décide de ne pas augmenter ces 

taux pour l’année 2023. 

Les taux seront donc les suivants : 

   Taxe foncière (bâti) : 35.72% 

   Taxe foncière (non bâti) : 46.44%

   Taxe d’habitation : 13.93 %*

* À partir de 2023, le taux de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence 
à l’article 1636 B sexies du CGI. Le taux de taxe d’habitation était jusqu’à 
présent de 13,93%.

DÉPENSES D’INVESTISSEMENTBUDGET
LE BUDGET PRIMITIF 2023 A ÉTÉ VALIDÉ  

EN CONSEIL MUNICIPAL LE 28 MARS 2023

52

6%

7%

11%

21%

4%

  IMMOBILISATIONS EN COURS

  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

   IMMOBILISATIONS CORPORELLES

   SOLDE D’EXÉCUTION DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT REPORTÉ

  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

  AUTRES

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

  CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILÉS

   VIREMENT À LA SECTION D’INVESTISSEMENT

   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

  AUTRES ET DIVERS

40%

28%

11%

3%

18%
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Vie C O M M U N A L E

Adil 
MEZZOUG 

3ème Adjoint

SÉCURITÉ

Dans le Morbihan, les causes d’accident mortel sont :

   L’alcool et/ou les stupéfiants, en cause dans 29% des accidents mortels (35% en 2020)

  La vitesse, en cause dans 34% des accidents mortels (45% en 2020)

La vitesse est responsable d’environ 27% des morts sur les routes.

Elle constitue un facteur aggravant dans les accidents corporels 

ou mortels, en intervenant sur deux phénomènes dangereux :  

la distance d’arrêt et la violence du choc. Plus la vitesse est élevée, plus 

la distance nécessaire pour s’arrêter est importante, et par conséquent 

plus le risque d’accident est important.

La vitesse à cet endroit est nettement excessive, créant 

un danger pour les riverains. 

Le Conseil municipal étudiera de quelle manière il pourrait 

être possible de la réduire à Kerlapin.

La route de Kercohan a la réputation d’être le théâtre 

d’excès de vitesse fréquents. Cependant, il semble que 

la mise en place de poteaux sur le côté de la route pour 

permettre aux enfants de rejoindre en sécurité l’abribus 

ait aussi pour effet de ralentir la vitesse puisque la vitesse 

moyenne constatée est à peine au-dessus de la limite à 

cet endroit.

À noter quand même qu’un véhicule a été chronométré 

à plus de 100 km/h !

CONTRÔLE DES VITESSES À KERLAPIN  
Période du mercredi 1er mars 2023 au mardi 11 avril 2023 

  Vitesse moyenne constatée : 65 km/h

  60 % des véhicules roulent à 50 km/h

CONTRÔLE DES VITESSES  
SUR LA ROUTE DE KERCOHAN (Kerivarch) 
Période du lundi 13 février 2023 au mercredi 1er mars 2023

  Vitesse moyenne constatée : 51 km/h

Nombre de véhicules par plage de vitesseNombre de véhicules par plage de vitesse

P R E M I E R  B I L A N  D U  R A D A R  P É D A G O G I Q U E  M O B I L E

La commune de Berric possède deux radars 

pédagogiques, dont un mobile. Il est régulièrement 

placé à divers endroits du territoire selon une cartographie 

annuelle. Le radar pédagogique est installé à des fins 

purement préventives, indiquant aux conducteurs à 

quelle vitesse ils roulent. Cela afin d’encourager les 

usagers de la route à respecter les limitations de vitesse et 

à accroître leur conscience du volant. Contrairement aux 

autres radars conventionnels, les données enregistrées ne 

conduisent pas à une verbalisation, cependant certaines 

valeurs excessives sont communiquées à la gendarmerie 

pour un éventuel contrôle ultérieur.

PIÉTONS :  
20% des tués en 2021  
(19% en 2019 et 16% en 2020) 

VÉLOS :  
18% des tués en 2021  
(6% en 2019 et 13% en 2020)
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L’emplacement de ce radar, au tout début de la zone 30, 

ne permet pas d’analyser les vitesses dans cette zone, 

mais uniquement celles des véhicules en approche 

ou s’éloignant, là où la vitesse est limitée à 50 km/h.  

En l’occurrence il s’agit ici des véhicules se dirigeant vers 

Lauzach et donc sortis de la zone 30.

Il est notable qu’une très grande majorité des véhicules 

respecte nettement la limitation de vitesse à l’entrée et 

à la sortie de la zone 30.

Le radar pédagogique mobile pourra être installé au 

milieu de la zone 30 pour y mesurer les vitesses.

CONTRÔLE DES VITESSES RUE DU VERGER
  Vitesse moyenne : 39 km/h

  85 % des véhicules roulent entre 0 et 46 km/h

  Vitesse maximale : 114 km/h

Vitesse moyenne, maximale et V85  
(Vitesse à laquelle roulent 85 % des usagers) par jour 

Véhicules s’éloignant du radar

Des travaux de voiries vont être menés par la commune en 2023 sous réserve de conventions :

   Remise en état du réseau eau pluviale de la rue du Tilleul par le Syndicat Intercommunal 

d’Adduction d’Eau Potable (SIAEP) de la région de Questembert

   Remise en état du revêtement de la route de Keroyant, de la route du Guern et à Bois Roger

   Application du point à temps automatique (du bitume liquide chaud que l’on recouvre de 

gravillons) sur le territoire de la commune. Cela permet de combler les dégradations que 

la chaussée a subies (nids de poule, fissures, etc.)  tout en redonnant de l’étanchéité à la voie.  

Cette technique permet donc de pérenniser la chaussée à moindres frais et ainsi d’éviter une 

réfection totale lourde et coûteuse

   Aménagement et sécurisation de l’entrée du Bourg par la RD 7 dans le but d’apaiser la vitesse

   Renouvellement des marquages au sol pour la sécurité des piétons : passage piéton et parking de la salle culturelle

   Curage de fossés dans le but de préparer l’hiver

   Fauchage raisonné qui a une visée environnementale : une passe de sécurité l’été pour maintenir une bonne visibilité 

à l’automobiliste et prévenir les incendies et une passe de débroussaillage plus tard dans l’année bien après la période 

de reproduction et de nidifications

T R AVA U X  D E  V O I R I E  S U R  L A  C O M M U N E  E N  2 0 2 3

Soyez tous prudents et pensez à ralentir à l ’approche des travaux en cours
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Vie C O M M U N A L E

Stéphanie 
LEMOINE 
4ème Adjointe

ENVIRONNEMENT

CONSTAT ET PREMIER DIAGNOSTIC 
Berric une commune impliquée dans l’environnement. 

Elle est dynamique et engagée dans la préservation de 

la biodiversité. Même si la commune ne fait pas partie du 

Parc que depuis 2022, elle n’a pas attendu pour changer 

ses pratiques en faveur de l’environnement. En effet, en 

2005, la commune a réalisé un plan de désherbage et une 

cartographie des zones imperméables et perméables de 

la commune. Notamment en s’engageant dans la gestion 

différentiée sur les parcelles communales. Nous pouvons 

citer en exemple la surface prairiale de la salle du Verger, 

qui est fauchée deux fois dans l’année par les agriculteurs 

de la commune.

Le cimetière a lui également subi des évolutions. En effet, 

les allées secondaires ont été végétalisées comme les 

deux côtés des murs de l’enceinte. 

Hormis de nombreux changements dans les pratiques 

d’entretien, la commune agit pour la biodiversité 

en étant acquéreur de nombreux site à fort enjeu 

environnemental. La commune peut également 

s’appuyer sur ses agents techniques qui sont force 

de proposition et qui, grâce à de nombreuses 

formations, adaptent les pratiques et sensibilisent à ces 

changements les habitants et les élus de la commune.   

Sur le volet sensibilisation, la commune s’est engagée 

à réaliser chaque année une fête de la nature, en 

se portant sur le programme national. Lors de cet 

évènement de nombreuses animations sont réalisées. 

Notamment auprès des différentes écoles et dans la 

création d’un concours photographique à thème. 

Après plus de deux ans, la phase «  ABC  » va s’achever 

fin d’été pour laisser place à l’écriture d’un plan 

d’actions reprenant les diagnostics selon les différentes 

échelles (paysages, habitats et espèces) en proposant 

des initiatives possibles à ces problématiques et des 

conseils de gestion ou d’amélioration aux enjeux 

environnementaux de la commune de Berric. Le niveau 

de priorité prendra en compte les compétences que la 

municipalité peut mobiliser en interne et les lieux où il est 

urgent et opportun d’intervenir. 

LA BIODIVERSITÉ DE BERRIC :  
LES MILIEUX ET LES ESPÈCES DE LA COMMUNE
De juin 2021 à juin 2023, les agents du Parc Naturel 

Régional (PNR) du Golfe du Morbihan et les partenaires 

naturalistes de la démarche ABC et les habitants ont 

parcouru la commune pour réaliser des inventaires 

(ensemble d’observations) sur les espèces et les habitats. 

Toutes ces observations sont géolocalisées, derrière ces 

points, 4 informations sont récoltées ; le nom scientifique 

de l’espèce, la date, le lieu et le nom de l’observateur.  

Dans certains cas d’autres informations peuvent 

accompagner notamment sur la méthode d’observation 

ou bien encore sur l’état de l’individu (juvénile, adulte, …).

CARTE SYNTHÉTIQUE  
DES DONNÉES ET DES EFFORTS DE PROSPECTION 
Au total, ce sont près de 940 observations qui ont été  
récoltées sur la commune à la suite de la démarche d’ABC. 

AT L A S  D E  L A  B I O D I V E R S I T É  C O M M U N A L E
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CONCOURS 
PHOTOS

Gagnante sur la couverture. 

Autres photographies au dos  

du bulletin municipal.

“ Autour de l ’eau ”

Sur les 2145 hectares de la commune de Berric, lors des prospections les différentes trames ont été inventoriées.  

Ces observations ont été réalisées dans la trame des milieux ouverts (bocages, cultures, prairies), dans la trame des 

milieux boisés (formation dense d’arbres et d’arbustes), dans la trame des milieux humides (cours d’eau, surface en 

eau, …) ainsi que dans les milieux urbains. La sur représentation des observations naturalistes dans la trame bocage 

et cultures s’explique par le fait que ce sont des milieux qui couvrent une surface importante du territoire (66,38 % du 

territoire communal). Les milieux humides (prairies humides, landes humides, forets humides et végétations associées) 

représentent une bien plus faible superficie (environ 9%). Néanmoins, compte tenu du potentiel de diversité biologique 

propre à ces milieux et l’envie de valoriser ces secteurs sur la commune, un effort de prospection a été attribué à ces 

entités paysagères qui a permis de récolter la majorité des observations totale. 

F Ê T E  D E  L A  N AT U R E  2 0 2 3

I N V E N TA I R E  H I R O N D E L L E S  AV E C  L A  L P O

P R É S E N C E  P N R  A U  M A R C H É
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E X P O S I T I O N  " WA N T E D ,  O U V R E Z  L’ Œ I L"

JEUDI 24 AOÛT 2023 DE 19H À 21H (ENTRÉE LIBRE) 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL - MAIRIE DE BERRIC (56230)
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Vie C O M M U N A L E

URBANISME
Vie C O M M U N A L E

R É T R O V I S E U R  S U R  L’A M É N A G E M E N T  D U  F U T U R  Q U A R T I E R  D E  " L E R E  B L E N E C "

RAPPEL DU CONTEXTE :

La commune de Berric a lancé une étude visant à déterminer sa stratégie de développement, « Berric Horizon 2032 ». 

Conformément au PLUi en vigueur, la commune de Berric souhaite développer un projet d’aménagement en 

continuité du bourg sur le secteur dit « LERE BLENEC ». 

Les terrains supports du projet couvrent une superficie d’environ 6,1 ha (4,4 ha + 1,7 ha). 

Un peu plus de 100 logements devraient y être construits en 2 phases, sur près de 10 ans.

Ce site présente l’intérêt d’être à proximité du bourg.

La municipalité souhaite y 

créer un « quartier durable »  

ou « Ecoquartier », tout 

en veillant au bien vivre 

ensemble intergénérationnel, 

constitué d’espaces publics 

conviviaux de qualité et 

d’un souci environnemental 

répondant aux enjeux actuels 

et futurs.

Des discussions sont en cours 

en vue de l’acquisition de 

ces terrains nécessaires à la 

réalisation de l’opération.

2 0 2 2  -  P H A S E  D ’ É T U D E S 

Le lancement de la phase de travail entre le bureau 

d’études choisi, SIAM conseils, et les élus a débuté en 

décembre 2021. Tout au long de l’année 2022 se sont 

déroulés :

  des comités de pilotage ;

   des ateliers de travail «  Élus  » de sensibilisation 

« environnement et objectifs », de concertation sur les 

différents scénarios possibles et thématiques du projet 

(préservation du bocage et du paysage, accessibilité, 

typologie de logements et d’habitat, structure de voirie 

et cheminement piéton etc…),

   un questionnaire proposé par le bureau d’études a 

ensuite été soumis à tous les conseillers municipaux 

afin recueillir leur vision globale du futur quartier et 

faire émerger les priorités pour l’aménagement du 

futur quartier. Le traitement de ce  questionnaire 

a permis de formaliser les objectifs guidant la 

conception du futur quartier. On peut regretter 

qu’aucun des membres de l’opposition n’ait répondu à 

ce questionnaire.

   des rencontres avec divers professionnels en lien 

avec les thématiques du projet  : habitat participatif, 

témoignages de porteurs de projet, rencontre 

avec des opérateurs de la construction de maisons 

traditionnelles et passives, énergies renouvelables et 

prospectives…
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1 - RÉUNION PUBLIQUE DU 15 DÉCEMBRE 2022

Des propositions et scénarios d’aménagement du futur quartier ont été présentés lors de la réunion publique du  

15 décembre 2022 à laquelle tous les habitants avaient été invités. 

Vous trouverez sur le site de la mairie (https://www.berric.fr/projet-dhabitat-lere-blenec/) les propositions présentées 

lors de cette réunion publique.

2 - EXPOSITION

Une exposition devant la mairie est installée depuis fin décembre 2022

3 - SECONDE RÉUNION DU 28 JANVIER 2023

Suite à la réunion publique et à l’exposition installée devant la mairie, une seconde réunion de concertation a été 

organisée le 28 janvier en présence des bureaux d’études et de professionnels. Cette réunion a pris la forme d’une 

permanence d’élus et du bureau d’études sur les thématiques du projet afin de recueillir les avis et répondre aux 

questions des habitants sur les deux propositions d’aménagement du secteur.

Tous ces travaux préliminaires vont désormais servir à l’équipe municipale pour entamer la troisième phase : celle du 

choix et de l’action.

Elle sera soumise prochainement à la décision du Conseil municipal en fonction de l’état d’avancement des 

démarches réglementaires inhérentes à ce type de projet.

F I N  2 0 2 2  -  P H A S E  D E  C O N C E R TAT I O N  AV E C  L E  P U B L I C

La 3ème phase :  
celle du choix  

& de l ’action ! ”
“
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La 3ème phase :  
celle du choix  

& de l ’action ! COMMUNICATION

V I S I T E  D U  S O U S - P R É F E T  À  B E R R I C

M. Stéphane Jarlégand, secrétaire général de la préfecture 

du Morbihan et sous-préfet de l’arrondissement de 

Vannes a effectué une visite de travail à la mairie de Berric 

le 18 avril 2023.

Au cours de la réunion, qui rassemblait autour de lui le 

Maire, Michel Grignon, et un certain nombre d’adjoints, 

délégués et conseillers municipaux, M. Jarlégand a 

abordé notamment la question des subventions dont 

la commune pourrait bénéficier pour la réalisation de 

certains projets dont l’aménagement du bourg (Berric 

Horizon 2032) et la ZAC de Lere Blenec. L’aménagement 

de cheminements doux a également été évoqué.

M. Jarlégand a indiqué sans donner davantage de 

détails que la préfecture allait engager des actions 

visant à multiplier les offres de logement social dans le 

département.

Il a également attiré l’attention sur la récente mise en 

place du « Fonds vert » destiné notamment à financer des 

dépenses d’économies d’énergie.

Jean-sébastien 

TAVERNIER 
5ème Adjoint

B I E N  V I V R E  E N S E M B L E

La commission «  Bien vivre ensemble  » avait été 

initialement créée sous le nom de Commission « de lutte 

contre les incivilités ».

Très rapidement, il est apparu que les incivilités demeuraient 

heureusement assez rares, malgré quelques incidents 

sporadiques, et que l’essentiel de son action s’orientait vers 

la résolution de conflits de voisinage. C’est pourquoi elle a 

changé d’intitulé : il ne fallait en aucun cas prendre le risque 

que quiconque se sente agressé à cause de son nom.

Que l’on se rassure, elle n’a rien traité de grave, mais la 

fréquence de son activité ne peut malgré tout qu’étonner : 

en moyenne une affaire par semaine qui lui parvient aux 

oreilles !

La plupart auraient pu être évitées si un dialogue avait été 

initié entre les différentes parties concernées. Mais le triste 

constat est bien là  : les gens ne se parlent plus et, avant 

même d’avoir essayé de résoudre le conflit à l’amiable, ils se 

tournent vers la mairie.

Celle-ci se garde bien de prendre parti pour l’une ou 

l’autre des parties, mais que de temps et d’énergie perdus 

pour essayer de nouer un dialogue qui n’aurait jamais dû 

se rompre !

Merci à tous de faire l’effort de tenter de régler 

directement les conflits de voisinage qui vous concernent 

sans jamais vous départir de votre courtoisie et du souci 

d’apaiser la situation. Outre le fait que le différend aura 

disparu, vous aurez gagné de nouveaux amis !

La commission «  Bien vivre ensemble  » continuera à 

répondre à toutes les demandes avec à chaque fois 

l’espoir d’apaiser les tensions.

Elle n’a pas de plus grande satisfaction que d’entendre les 

parties en présence se quitter en disant « il faut qu’on se 

parle » !

Vie C O M M U N A L E

C ’est vous  
qui choisirez  
le logo ! ”
“ Berric a des armoiries, qui ont été dessinées il y a quelques 

années par M. Bernard Le Ny, alors conseiller municipal.

Mais Berric n’a pas de logo. Pour remédier à ce manque, la 

commission Communication a demandé à une infographiste 

berricoise de préparer un projet. Plusieurs esquisses lui ont été 

transmises, qui font encore l’objet de petites modifications.

Dès que possible, un choix sera effectué par le Conseil 

municipal puis les projets retenus seront soumis à vos 

votes sur le site de la mairie et sa page Facebook.

In fine, c’est vous qui choisirez le logo qui sera ensuite utilisé 

sur les documents officiels et autres supports.

LOGO DE BERRIC
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Vie C O M M U N A L E

Mathilde 

COUSSEMACQ 

Conseillère Déléguée

AGRICULTURE
Sur la route du Gorvello, vous avez probablement 

remarqué la construction de nouveaux bâtiments et 

dômes sur la droite à l’entrée du village du Grand Bodo.

Une entreprise de méthanisation s’y est installée. 

Patrice GUIGUIAN, agriculteur à Trémohar, nous parle 

de cette nouvelle installation.

Quel est le principe d’un méthaniseur ?
La méthanisation 

est un processus 

de décomposition 

naturelle de matières 

pourrissables par 

des bactéries qui 

agissent en l’absence 

d’air et sous l’effet 

de la chaleur. La 

matière organique 

est alors transformée en biogaz constitué en particulier 

de méthane, et en un résidu « le digestat ».

Notre unité de biogaz est alimentée uniquement par 

des produits venant des exploitations parties prenantes 

dans le projet, à savoir une grosse part de lisier et de 

fumier complétée par des CIVES (cultures intermédiaires 

à vocation énergétique) produites l’hiver lors de la 

couverture obligatoire des sols, ou l’été en inter-cultures.

Pourquoi vous êtes-vous lancé dans cette filière ?
C’est une démarche d’économie circulaire. Elle permet 

aux éleveurs membres de respecter les normes 

environnementales qu’elles soient du domaine du 

stockage des effluents, du respect agronomique des 

sols (meilleure valorisation de l’azote, fin de stockage 

des fumiers dans les champs…), de faire des économies 

potentielles sur l’achat d’engrais de synthèse et de réduire 

l’empreinte carbone de l’élevage.

Quelles sont les « exploitations parties 
prenantes » ?
Un collectif d’éleveurs de vaches et de chèvres de 

la commune et des environs. De Berric  : le Gaec de 

Trémohar et les EARL des Prés (village de la Métairie de 

Cohignac, du Guérizec, de Grabeto, et de Galoé (village 

de Larcan); de Sulniac  : le Gaec de Clegan, d’Ambon  :  

le GAEC de Guernevé et l’EARL du Gui et enfin Aurélien Le 

Brun, installé au Gorvello. 

Nous sommes organisés en SAS (société par actions 

simplifiées) dans laquelle nous sommes associés.  

La société comprend un conseil d’administration dont je 

suis le président.

Nous avons embauché un salarié, à temps plein, Antoine 

Caro originaire de Berric chargé de veiller au bon 

fonctionnement de l’entreprise. Nous faisons également 

travailler la CUMA La Berricoise.

Depuis quand fonctionne la méthanisation ? 
Elle est en fonctionnement depuis le 4 mai 2023 mais 

ce projet est en réflexion depuis une dizaine d’années.  

Les travaux ne sont pas tous encore totalement achevés, 

ils devraient l’être début juillet.

Que deviennent le biogaz et le digestat que vous 
produisez ? 
Le biogaz est réinjecté depuis le début du fonctionnement 

de la méthanisation dans le réseau de gaz des communes 

de Berric et de Lauzach. Les derniers travaux réalisés sur 

la RD consistaient à enfouir les tuyaux de raccordement 

vers Theix et Sulniac

Le digestat sera épandu sur le terrain des associés au 

prorata de leurs apports et en fonction de leur plan 

d’épandage.

Je serai heureux de vous accueillir avec mes associés 

pour vous expliquer plus en détail le fonctionnement 

d’une unité de méthanisation lors d’une journée portes 

ouvertes dont nous vous communiquerons la date 

ultérieurement.

L A M É T H A N I S AT I O N  " B I O É N E R G I E S "  D U  G R A N D  B O D O  À B E R R I C
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AMÉNAGEMENT

En ce début d’été, le tout premier projet de  

« Berric Horizon 2032 » prend forme.

Dans la suite de l’aménagement de la nouvelle place de 

l’Eglise, le calvaire va être déplacé, ce qui entraîne des 

travaux de démontage puis de reconstitution qui seront 

assurés par Joël Dujardin, artisan maçon à Berric. 

Les pierres en granit seront donc désassemblées, puis 

remises en place à côté de l’entrée sud du cimetière, pour 

que le calvaire soit reconstitué à l’identique et reprenne 

la place auprès de nos défunts comme cela était le cas 

avant le déplacement du cimetière en 1933,  et comme 

l’atteste la photo ci-contre.

Les travaux sont prévus pour le mois d’octobre 2023.

En outre, les plans réalisés par le groupement des trois 

bureaux d’études Horizons Paysage, Géo Bretagne 

Sud et Trémani et concernant la place de l’Église et 

les cheminements doux vous seront présentés le  

26 septembre 2023 à 20h à la salle du Verger. Nous vous 

attendons nombreux.

Le fleurissement des pieds de mur dans la ruelle 

des Glycines prend forme, pour plus d’attrait, plus 

de biodiversité, pour un entretien plus aisé, pour une 

humidité mieux régulée.

P R O J E T B E R R I C  H O R I Z O N  2 0 3 2 S E M E R  P L U T Ô T  Q U E  D É S H E R B E R  !

Depuis bientôt 3 ans, la commune propose deux fois par 

an un service de broyage à domicile. 

Le prochain aura lieu du 7 au 9 décembre 2023. 

Le broyage permet de hacher des petites branches et 

autres résidus de taille. Une fois broyés, ils resteront sur 

place, vous pourrez les réutiliser dans votre jardin sous 

forme de compost ou de paillage.

Une solution écologique et économique  : le broyage 

réduit les transports et les volumes en déchetterie, évite 

l’achat d’engrais et de paillage, réduit l’arrosage et le 

désherbage.

Les services techniques viendront chez vous avec leur 

matériel pour une durée maximale de 30 minutes  

(ce service n’a pas vocation à remplacer la venue d’un 

entreprise spécialisée). Votre présence est requise, un 

petit coup de main sera le bienvenu.

Informations en mairie au 02 97 67 01 37

RÉDUISEZ ET VALORISEZ VOS DÉCHETS !

AVA N T A P R È S
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PATRIMOINE
La commission patrimoine, c’est normal, s’intéresse 

de près au patrimoine de Berric qui comporte plus de 

soixante éléments remarquables  : outre le château 

de Trémohar et les chapelles, de nombreuses croix et 

calvaires, des puits, des lavoirs ou des fours à pain sont 

dignes d’intérêt. Sans parler d’éléments architecturaux, 

pour certains étonnants.

Aussi a-t-elle lancé la rédaction de deux documents :

  Le premier s’intéresse au patrimoine sous l’angle de 

l’utilisation qui en était faite dans le passé. Cathy Bobès 

recueille à cet effet les souvenirs des plus anciens parmi 

nous.

Si vos souvenirs personnels vous permettent d’enrichir 

notre connaissance, aussi bien par des anecdotes que 

par des photographies (qui vous seront bien entendu 

restituées), nous vous remercions par avance de votre 

participation. Merci de contacter la commission à la 

mairie.

Nous nous intéressons tout particulièrement à la chapelle 

privée du château de Trémohar, qui aurait été détruite 

dans les années 1930.

  Le second document est un inventaire du patrimoine 

de la commune.

Nous souhaitons en effet le recenser de manière 

exhaustive. Il ne s’agit nullement de préparer un guide 

touristique et aucune information ne sera donnée sur les 

éléments du patrimoine non visibles de l’espace public de 

manière à ne créer aucune gêne pour les propriétaires.

Merci à tous ceux qui auraient connaissance de petits 

éléments cachés à droite ou à gauche de bien vouloir 

nous les indiquer.

En outre la commission patrimoine  

organisera cet été encore deux « mardis de pays ».

Le premier se déroulera le 11 juillet en fin d’après-midi. 

Des animations seront préparées par Bille de Boèz qui 

apportera, pour les petits et les grands, des jeux anciens 

en bois. La soirée se poursuivra par un pique-nique géant 

(chacun apportant ses victuailles) où il faudra porter sur 

soi quelque chose de blanc (chemise, pantalon, foulard 

chapeau, etc.)

A l’occasion du second mardi de pays, l’ensemble  

«  Le banquet céleste  » donnera deux concerts en la 

chapelle des Vertus l’après-midi du 15 août.

Par ailleurs, les journées européennes du patrimoine se 

dérouleront les 16 et 17 septembre. Elles seront inaugurées 

par un concert qui sera donné la veille à l’église.

Le programme détaillé de ces différentes activités sera 

communiqué ultérieurement.

Vie C O M M U N A L E
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VIE ASSOCIATIVE
U N  M É G A  F E S T- N O Z  À  B E R R I C É V É N E M E N T I E L

A S S O C I AT I O N S

Le 11 novembre 2023, la salle Le Verger résonnera au son de 

la musique bretonne pour faire vibrer tous les danseurs.

Deux très grands noms de la scène bretonne entraîneront 

jeunes et moins jeunes dans des danses endiablées :

   SONERIEN DU  : on ne présente plus ce groupe qui 

écume les Fest-Noz depuis de nombreuses années, en 

sachant se renouveler à chaque fois. Sept musiciens sur 

scène et des tubes incontestables, chantés en breton 

ou en français.

LA COMMUNE  
RECRUTE UN  
SERVICE CIVIQUE  
DONT VOICI  
LES MISSIONS 

AIDER, SENSIBILISER ET ACCOMPAGNER LES ÉCOLES
   Participer au développement de l’EPS au sein des 
établissements 

   Contribuer à l’obtention du label Génération 2024
   Mener des actions visant à l’apaisement du climat scolaire
   Organiser des actions d’éveil à la citoyenneté 

Ecoles

Associations
  AIDER, SENSIBILISER ET ACCOMPAGNER LES ASSOCIATIONS  
DANS LEUR QUOTIDIEN 
   Mise en place d’événements et animations
   Aide à l’encadrement des jeunes 
   Aide à la gestion administrative et réglementaire 

 FAIRE LE LIEN ENTRE LES ASSOCIATIONS ET LES FAMILLES
   Faire le lien entre les initiatives et en témoignant des réussites
   Améliorer et accompagner la transmission des informations  
avec les familles 

PROMOUVOIR LA PRATIQUE SPORTIVE ET ENCOURAGER  
LA COOPÉRATION ET LA SOLIDARITÉ PAR LE SPORT 
   Organiser des activités sportives favorisant la mixité sociale  
et l’évolution des représentations

   Participer à la création d’outils de communication
   Diffuser et animer ces outils

   Le 13 janvier a eu lieu la cérémonie des vœux pour la 

première fois depuis les dernières municipales (merci 

le Covid). Ce fut l’occasion de retrouver les Berricois 

pour un moment d’échange et de partage.

   Le Feu d’artifice du 13 juillet est toujours une tradition. 

C’est la société Stardust qui est en charge du programme 

où musique et illuminations amènent à la rêverie.  

La soirée propose également un bal animé par notre DJ.

    Au mois de juin des réunions de quartier ont été 

proposées pour permettre des rencontres et des 

échanges entre la municipalité et les habitants.  

Ces échanges seront renouvelés tous les ans.

   L’accueil des nouveaux arrivants est programmé le  

7 octobre. Toutes les personnes arrivées à Berric en 

2022 et 2023 sont invités à une réunion d’information à 

la Salle La Verger.

Toujours autant de dynamisme dans le milieu associatif 

berricois avec entre autres la création d’un club de 

Kickboxing et l’arrivée d’une association « Arts du Pastel 

en France » (qui organise le salon d’art international au 

mois de juin).

Côté sportif, même si les résultats n’ont pas toujours 

été à la hauteur de l’espérance des bénévoles, chacun 

a pu pratiquer son sport en toute sérénité dans des 

équipements très fonctionnels.

Vous pourrez rencontrer toutes ces associations lors 

du Forum des Associations qui se tiendra le samedi  

9 septembre à la Salle de Sports de Berric.

FRANÇOIS 
GRIJOL 

Conseiller délégué

Vie C O M M U N A L E

   PLANTEC  : c’est une énergie animale, des danses 

sauvages, un spectacle immersif et des sonorités des 

quatre coins du monde... Incontournable représentant 

de la musique bretonne contemporaine, PLANTEC 

mélange musique acoustique, design sonore et visuel 

et compositions originales gardant la tradition comme 

ADN et une vision moderne comme marque de fabrique. 

Des musiciens locaux viendront compléter le plateau 

pour démarrer la soirée de belle manière.

CÔTÉ PRATIQUE
Fest-Noz à 20 h 30
Salle Le Verger
Tarif unique 10 €
Réservations en mairie

1

2

3

SERVICE 
CIVIQUE
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Vie C O M M U N A L E

Delphine 
BRULÉ 

Conseillère Déléguée

AFFAIRES  
scolaires et jeunesse

Dans le cadre de la Semaine Olympique et Paralympique 

(SOP) 2023 qui s’est tenue du 3 au 7 avril 2023, plusieurs 

activités ont été proposées aux élèves des deux écoles par 

Rémi  JESTIN, directeur général des services de la commune  

en collaboration avec le Conseil municipal des Enfants.  

Au programme :

  Activités organisées à la salle de sports 

  Initiation au cécifoot 

  Action de sensibilisation au handicap

  Escape Game 

  Concours de dessins

Des animations ont été proposées aux élèves des écoles 

lors de la fête de la nature qui s’est déroulée du 24 au 29 

mai  : découverte de l’écologie des chauves-souris et 

atelier de fabrication d’abris à chauves-souris.

A C T I V I T É S  P R O P O S É E S  
A U X  É L È V E S  D E S  É C O L E S

Pour les collectivités mettant en place la  

« cantine à 1€ », le tarif social d’1€ maximum, permettant 

de recevoir une aide de l’État de 3€, est attribué aux 

familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou égal 

à 1 000€.

L’État verse cette aide financière aux communes 

rurales de moins de 10  000 habitants qui instaurent 

une grille tarifaire progressive pour les cantines de 

leurs écoles primaires. La commune de Berric est 

éligible à ce dispositif qui sera mis en place pour 

trois ans et pourra, éventuellement, être prorogé.  

Les tarifs du restaurant scolaire pour l’année scolaire  

2023-2024 seront les suivants :

  QF inférieur à 1 000 € : 1 €

  QF entre 1 001 et 1 285 : 3,45 €

  QF supérieur à 1 285 : 3,50 €

Les menus, consultables sur le site internet de la mairie 

(www.berric.fr), sont élaborés par Julien LE BOURSICAUD, 

responsable du restaurant scolaire.

Par ailleurs, après une année d’expérimentation, 

la tarification de la garderie au quart d’heure et la 

fermeture à 19 h sont maintenues.

Les tarifs de la garderie (Accueil Collectif de Mineurs) pour 

l’année scolaire 2023-2024 seront les suivants :

  Tranche 1 : 0,35 €

  Tranche 2 : 0,40 €

  Tranche 3 : 0,45 €

  Tranche 4 : 0,50 €

  Tranche 5 : 0,55 €

Depuis l’année scolaire 2022-2023, la mairie a mis 

en place un «  portail familles  ». Ce nouveau portail 

permet aux familles de dématérialiser leurs démarches 

pour les inscriptions au restaurant scolaire et à l’ACM.  

Les inscriptions sont à réaliser avant le 15 août 2023.

S E R V I C E S  P É R I S C O L A I R E S

L’État soutient la 

mise en place de la 

tarification sociale dans 

les cantines scolaires, 

pour permettre aux 

enfants des familles 

les plus modestes de 

manger à la cantine 

pour 1€ maximum. 
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A l’initiative du Conseil 

municipal des Enfants, la 

Mairie de Berric a organisé 

une sortie citoyenne pour 

les élèves de CM1 et de 

CM2 des deux écoles de la 

commune.

Les élèves de CM1 se sont 

rendus au Musée de la 

Résistance de Saint-Marcel.

La journée a débuté par une 

visite du musée.

Cette visite se compose en 3 temps dédiés à la découverte 

de la structure muséale en salle pédagogique, de la 

Seconde Guerre mondiale dans le parcours de visite, 

et enfin d’un temps destiné à une mise en pratique où 

les élèves se prêtent au jeu de la médiation en petits 

groupes. 

Après le pique-nique, les élèves ont participé à un jeu de 

piste en extérieur. Les participants ont su travailler en 

équipe, mobiliser leurs connaissances, être observateurs 

et attentifs aux consignes afin de mener à bien la 

mission.

Les élèves de CM2 se sont, quant à eux, rendus à Paris en 

train. Une partie du Conseil municipal les accompagnait 

également.

La journée a débuté par une promenade dans la capitale 

pour rejoindre la Tour Eiffel. Les élèves ont pu déjeuner 

au pied de la «  Dame de Fer  » avant de se remettre en 

route. Ils ont ensuite effectué une promenade en bateau-

mouche afin d’apercevoir les principaux monuments de 

la capitale.

Enfin, les élèves ont pu visiter l’Assemblée Nationale 

grâce au député de la circonscription, Monsieur Paul 

Molac. Les élèves ont pu découvrir le fonctionnement du 

Palais Bourbon, connaître l’histoire du bâtiment, visiter 

l’hémicycle et même assister à une partie des débats.

Les jeunes élus ont travaillé et mené à bien les projets suivants :

  Installation de nichoirs à l’étang et dans les écoles 

   Mise en place d’un parcours éphémère à l’étang dans le cadre 

de la fête de la nature 

   Sortie citoyenne à Paris pour les élèves de CM2 lundi 19 juin.  

Au programme, visite de l’Assemblée nationale et promenade 

en bateau-mouche

   Visite du musée de la Résistance de Saint-Marcel  

pour les élèves de CM1

Un grand merci à Gildas, responsable des espaces verts, pour l’aide à l’installation des nichoirs et pour la création du 

support du parcours éphémère.

C O N S E I L M U N I C I PA L D E S  E N FA N T S  (C M E )

S O R T I E S  C I T OY E N N E S
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TRIBUNE 
DES OPPOSITIONS

Afin que la pluralité des opinions qui 

constitue une population soit représentée, 

il est nécessaire qu’une opposition existe au 

sein du Conseil municipal.

Les deux oppositions travaillent ensemble en bonne 

entente, de manière constructive, et solidaire, afin 

d’apporter une opinion extérieure à celle de la 

majorité. Cela permet de faire vivre le débat.

Mais notre rôle ne s’arrête pas là.

Notre volonté de porter la voix des habitants de la 

commune, ainsi que des acteurs économiques et 

sociaux, reste notre priorité.

Nos interventions en Conseil municipal n’étant pas 

relayées dans la presse, nous rencontrons la difficulté 

de faire connaître notre possibilité à interpeller la 

majorité sur des sujets qui pourtant concernent 

TOUS les berricois.

Nous avons notamment interpellé Monsieur le 

maire sur les difficultés financières rencontrées 

par notre boulangère, à la suite de l’augmentation 

significative de ses factures d’électricité (aide 

refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 

17 mai 2023, après un vote à bulletin secret, avec 5 

voix Pour, 3 Abstention, 11 Contre).

De même que nous interpellons régulièrement 

sur le devenir du cabinet médical. Les 

praticiens locataires d’un bâtiment non 

communal ont collectivement alerté  

Mr le maire depuis de nombreux mois sur le fait 

que l’actuel cabinet médical n’est plus adapté, 

notamment du fait de la croissance de la population.

En effet, les professionnels de santé installés 

sur notre territoire ont la nécessité d’occuper 

des locaux plus adéquats afin de répondre à la 

demande croissante de soins de la population.  

Alors qu’aujourd’hui nous avons la possibilité 

que l’activité de nos praticiens s’étende afin de 

satisfaire la demande, nous risquons, demain, sans 

une solution concrète et pérenne, qui permettrait 

l’exercice de leurs fonctions dans des conditions 

adaptées, de les voir quitter notre commune.

Et nous serions, comme tant d’autres, confrontés à 

l’impossibilité de trouver des professionnels de santé,  

la pénurie de professionnels impactant aussi notre 

secteur.

Là où de nombreuses communes font le choix 

d’investir dans des cabinets médicaux communaux, 

cela ne semble pas être une priorité sur notre 

commune. 

Ce dossier, que nous défendons ardemment, est un 

dossier qui doit être prioritaire et qui est primordial 

pour l’avenir de notre commune.

Nous constatons régulièrement l’absence d’une 

information transparente. 

La préparation des délibérations soumises au vote, 

par manque d’éléments concrets, complique notre 

tâche.

Lorsque des dossiers sont évoqués ou votés en 

conseil, nous n’avons aucun suivi quant à la mise 

en application des décisions (lotissement route 

de Noyal, préemption du terrain situé à côté de 

l’entreprise Dorso, …). 

Nous découvrons, aussi, comme beaucoup 

d’entre vous, au gré de nos déambulations dans la 

commune, une fois les travaux accomplis.

Il nous revient donc de poser des questions, et nous 

le faisons, en réunion de conseil, chaque fois qu’il est 

nécessaire. 

Nous sommes toutes les trois disponibles, à votre 

écoute, et nous continuerons à porter votre voix.

S T É P H A N I E  P I C A U D  
D E  L I R E  P O U R  T O I

Nous sommes à mi-mandat. Aujourd’hui il existe deux oppositions identifiées.  
Patricia Morel et Carole Josset, issues de la liste « Unis pour Berric »  
et Solène Le Monnier, anciennement dans la majorité,  
aujourd’hui élue d’opposition sans groupe apparenté. 
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MÉDIATHÈQUE

Vie C O M M U N A L E

M A L L E  N U M É R I Q U E

Après avoir construit collaborativement leur circuit entre les étagères de la médiathèque, les jeunes se sont affrontés 

dans des courses endiablées avec des Kart miniatures.

Les usagers de la médiathèque ont quant à eux bénéficié de la Playstation 5, nouvelle acquisition de la malle 

numérique du réseau ! En famille, entre amis, jeunes et moins jeunes, ont partagé des moments de jeu autour de FIFA23, 

Gran Turismo 7 et Astro’s playroom. 

Pendant les vacances de février, les enfants du centre de loisirs ont pu jouer à Mario Kart en réalité augmentée avec le 

jeu Mario Home Circuit et la Switch de la malle numérique communautaire.

L EC T U R E CO CO O N I N G

Une histoire, avant de s’endormir !

Vendredi 10 février au soir, 

accompagnés d’un ou de leurs 

parents (ou grands-parents…) pour 

un moment partagé en famille, les 

enfants en pyjama, oreiller sous 

le bras et doudou à la main, ont 

découvert et savouré sous la couette 

bien douillette de la médiathèque, 

les contes et autres histoires du soir !

Evénement désormais familier aux élèves berricois, le 

prix des Incorruptibles s’est clôturé le 24 mai dernier. 

Comme chaque année, le concours s’est préparé dès 

octobre avec la distribution d’un lot d’environ cinq livres 

par niveau scolaire au sein des deux écoles. Nos apprentis 

lecteurs ont alors eu sept mois pour les lire puis les noter 

par ordre de préférence. Un vote qui a son importance 

puisque chaque voix a ensuite été transmise au niveau 

national pour comptabilisation. 

Bravo à nos jeunes lecteurs !

P R I X  D E S  I N C O R R U P T I B L E S

S T É P H A N I E  P I C A U D  
D E  L I R E  P O U R  T O I

LES RÉSULTATS DES ÉLÈVES DE BERRIC (les deux écoles confondues)

SECTIONS LIVRES ÉLUS 

Maternelle "Et Si ?" de Chris Haughton aux Editions Thierry Magnier

CP "Ma timidité" de Séverine Vidal aux Editions Milan

CE1 "Raymond le bison" de Lou Beauchesne aux Editions Alice

CE2/CM1 "Le renard emprivoisé" de Marie Tibi aux Editions Le grand jardin

CM2 "Projet Indigo" de Agnès Laroche aux  Editons Auzou
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LES PETITS ONT EUX  
AUSSI VOTÉ POUR  

LEUR LIVRE PRÉFÉRÉ,  
LE VAINQUEUR EST :

"Soirée pyjama avec Bernie"  
de Janik Coat  

aux Editions Hélium

PALMARÈS NATIONAL DU 34ÈME PRIX DES INCORRUPTIBLES

SECTIONS LIVRES ÉLUS 

Maternelle "Il était une fois un roi et une reine" de Philippe JALBERT aux Editions Seuil Jeunesse 

CP "Le grand voyage de Quenotte" de Jessica MESERVE aux Editons Didier

CE1 "Le voyage D’Od" de Susanna ISERN aux Editions Père Fouettard

CE2/CM1 "Extra" de Delphine PESSIN aux Editions Didier Jeunesse

CM2 "L’herboriste de Hoteforais" de Nathalie SOMERS aux Editons Didier 

Vie C O M M U N A L E

L E  S A L O N  D U  L I V R E  J E U N E S S E  D E  Q U E S T E M B E R T

Le rendez-vous était pris du 2 au 14 mai pour 
la 21ème édition du salon du livre jeunesse de 
Questembert. 

Tous les élèves, du CP au CM2, ont eu le plaisir d’échanger 

les mardis, jeudis et vendredis, pendant une heure avec 

trois auteurs dont deux illustrateurs.

Bruno Pilorget est intervenu dans les deux écoles, auprès 

des Cm. Après une discussion avec l’auteur, l’illustrateur a 

pu partager et transmettre sa passion aux élèves lors d’un 

processus de création d’une œuvre de peinture.

Catherine Latteux, auteure, est intervenue auprès des 

classes de CP/CE des deux écoles. Pour faire connaissance, 

elle a répondu aux questions que les élèves se posent sur 

les livres, l’écriture, le parcours d’auteur, la fabrication 

d’un album… 

Christelle Le Guen est intervenue dans une classe, auprès 

des CE. Après une discussion avec l’auteure, l’illustratrice 

de plusieurs albums de Catherine Latteux (dont la série 

Nénette) a pu partager et transmettre sa passion aux 

élèves lors d’exemples de dessins (sans gomme…)

Un grand moment de partage qui a donné envie aux 

enfants, de se rendre sous les halles tout le weekend. 

Chaque élève pouvait y dépenser son chèque livre de 

8€ offert par Questembert Communauté. Une occasion 

de repartir chez soi avec un livre dédicacé sous le bras !

 R É A L I S AT I O N  D ’ U N E  P E I N T U R E  PA R  U N  É L È V E  
AV E C  L E S  I N S T R U C T I O N S  D E  B R U N O  P I L O R G E T

Horaires d’été (mêmes horaires) : 

Mardi et vendredi : 16h/18h30 - Mercredi - 14h30/18h30 

Samedi : 10h/12h30 - Fermeture du 14 au 20 août

Marie-Paule et son équipe vous souhaitent  
un bel été et de bonnes lectures !

TOUS CES ALBUMS  

ET ROMANS  

SONT EMPRUNTABLES  

À LA MÉDIATHÈQUE
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ÉCOLE Saint-Thuriau
Vie D E S  É C O L E S

L’année scolaire 2022-2023 touche à sa fin ! 
Cette année, les élèves de l’école St Thuriau 
ont pu voyager dans le monde entier, grâce 
aux prestations de chaque classe durant 
les assemblées d’élèves  : Asie, Amérique 
du Nord, Amérique du Sud, Europe, pour 
finir sur l’Afrique. Les élèves ont découvert 
les langues et les coutumes de chaque 
continent, ainsi que leur alimentation  
(au grand bonheur des enfants !). 

Pour clore cette année scolaire, tous les élèves de l’école 

se sont rendus à Planète Sauvage, afin de découvrir 

les animaux des différents continents étudiés durant 

l’année.

   Les élèves de cycle 1 se sont rendus au Campus du 

Vincin à Arradon pour les jeux départementaux UGSEL, 

avec 1500 autres élèves du cycle 1 du département. 

    Les élèves de cycle 2 ont participé à une rencontre 

sportive de secteur des écoles d’enseignement 

catholique à Limerzel, durant laquelle les élèves des 

différentes écoles étaient mélangés pour partager 

ensemble les joies du sport ! 

   Les élèves de cycle 3 ont également vécu une 

rencontre sportive à Berric, avec les écoles de Caden 

et Questembert. Ils ont pu se défier sur les jeux de la 

thèque, du double drapeau, du relais morpion ou encore 

du jeu de l’horloge. Une journée dynamique ! 

L’équipe OGEC remercie tous les bénévoles, les 

propriétaires et tous les autres acteurs, qui ont œuvré 

pour la réussite de la quinzième édition de la randonnée 

«  Cartable sur l’dos  ». Sans l’aide précieuse de vous, 

bénévoles, ce bel évènement ne serait pas réalisable  ! 

Merci à vous. 

Côté sport

OGEC

INSCRIPTIONS 2023-2024

Les inscriptions ont débuté et il reste des places dans nos classes. Ces inscriptions sont encore possibles 

et jusqu’à la fin août. Chloë BOLZEC est disponible jusqu’à la mi-juillet et à partir de la mi-août pour 

répondre à vos questionnements et pour vous faire visiter l’école. 

N’hésitez pas à contacter Chloë BOLZEC, la chef d’établissement, à l’adresse e-mail suivante : 

eco56.stth.berric@enseignement-catholique.bzh 

Horaires d’été (mêmes horaires) : 

Mardi et vendredi : 16h/18h30 - Mercredi - 14h30/18h30 

Samedi : 10h/12h30 - Fermeture du 14 au 20 août
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ÉCOLE La Lune Verte
Vie D E S  É C O L E S

Le «Savoir Rouler à Vélo» est un dispositif d’état composé 

de trois blocs : savoir pédaler, savoir circuler et savoir 

rouler. Une piste vélo, mise à disposition par la DDTM,  

a été installée sur le parking de la salle culturelle en mars 

dernier, pour que les élèves valident le «savoir pédaler» 

et le «savoir rouler» en milieu clos. Les élèves ont ensuite 

réalisé une sortie dans Berric pour valider le «savoir rouler» 

en milieu ouvert. Afin de clôturer le programme, une 

sortie a eu lieu la journée du 30 mai sur la voie verte de 

Questembert à Malestroit pour les élèves à partir du CE1.  

Ils étaient encadrés par leurs enseignants et des parents 

habilités. 

Dans le cadre de la semaine de la nature, la classe de 

GS-CP a bénéficié d’une animation. Les enfants ont fait 

connaissance avec le monde des chauves-souris  : leur 

habitat, leur régime alimentaire, leurs techniques de 

chasse.

Depuis mai, les élèves ont accès à la prairie herbeuse 

sur la cour de récréation pour des jeux calmes à l’ombre. 

Quelle joie !  

En mai, les classes de la grande section au CM2 ont 

rencontré des auteurs dans le cadre du salon du livre 

de Questembert. Un moment d’échange et de création, 

toujours très apprécié. 

Ils ont aussi visité le salon d’Art à la salle culturelle de 

Berric. 

La semaine paralympique a eu lieu début avril. Elle a été 

l’occasion de sensibiliser les élèves à la mobilité et au 

L’école publique "La Lune Verte" a retenu "la sécurité routière" 
comme thème de l’année scolaire 2022-2023 et a intégré  
le programme "Génération vélo".
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Bel été à tous 
L’équipe enseignante

handicap. Des ateliers étaient proposés  : analyse d’une 

maquette où il fallait repérer les obstacles pour des 

personnes à mobilité réduite, parcours en fauteuil avec 

obstacles, cécifoot… 

En mars dernier, une soirée «  porte ouverte  » a été 

organisée à l’école : un moment convivial pour présenter 

les travaux réalisés. Des élèves ont guidé les parents 

pour leur présenter leur école. D’autres ont présenté 

des saynètes et l’exposition de leurs gravures réalisées 

en décembre dernier. Une vente de livres était aussi 

organisée. L’Amicale des parents d’élèves a offert un pot 

de l’Amitié. 

La Course contre la Faim a sensibilisé les élèves au 

problème de la sous-nutrition dans le monde, puis les 

a mobilisés contre ce fléau lors d’une course solidaire,  

le 13 juin. Elle leur a permis de s’impliquer concrètement 

dans une action de solidarité et leur a prouvé que tout le 

monde peut agir à son niveau, quel que soit son âge.

La classe de CM2 s’est rendue au collège Jean-Loup 

Chrétien dans le cadre de la liaison CM2 - 6ème pour une 

immersion. Les élèves ont aussi bénéficié d’une formation 

aux premiers secours, dispensée par l’infirmière du 

secteur. 

Le 19 juin, la municipalité a réuni les classes de CM1 des 

deux écoles pour une visite du musée de la résistance de 

Saint Marcel et les classes de CM2 pour une journée à 

Paris (visite de l’Assemblée nationale, balade en bateau 

mouche…). 

Une rencontre chorale de secteur a été organisée, à la 

salle de l’Asphodèle,  avec les plus grands : chaque classe 

s’est produite avec un répertoire des chants étudiés et la 

matinée s’est clôturée par un concert en commun.  

Aux beaux jours, les plus jeunes ont joué les aventuriers à 

Celt’aventures. Les GS-CP ont participé à des ateliers sur 

le Moyen-Age au château de Suscinio et les plus grands 

ont traversé l’Histoire de France, lors d’une journée au  

Puy du Fou. 

La kermesse du 18 juin a clôturé cette belle année scolaire 

riche en projets et en apprentissages. 

Les projets de la rentrée prochaine  et le thème fédérateur 

seront présentés début septembre lors des réunions de 

classe. 

Certains projets sont reconduits d’une année sur l’autre :  

l’apprentissage de l’anglais dès le CP,  le cycle natation 

pour les  GS, CP et CE1 , la participation au prix des 

incorruptibles, la liaison avec le collège...

INSCRIPTIONS 
2023-2024

Pendant les vacances d’été, il est possible 

de déposer sa demande d’inscription en 

mairie. 

À partir du vendredi 1er septembre, il sera 

possible de visiter l’école sur rendez-vous 

après un contact par mail :

ec.0560677g@ac-rennes.fr  

ou par téléphone au 02 97 67 01 75

LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023.

Nous accueillerons  

120 élèves répartis  

entre 5 classes.

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024
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Vie A S S O C I AT I V E

UNE SAISON SE TERMINE, PRÉPARONS LA PROCHAINE

Les effectifs repartent à la 

hausse, cette saison nous 

avons engagé 2 équipes 

U8U9, une équipe U10U11  et 

une U12U13. 

Une entente s’est formée 

avec le club du MOS 

(Muzillac Olympique Sport) 

pour compléter les équipes 

U10U12, une entente qui 

satisfait les 2 clubs. Nous envisageons de poursuivre ce 

regroupement sur le long terme, c’est également un 

tremplin intéressant pour l’intégration des joueurs dans 

le groupement Pays De Muzillac (Berric, Noyal Muzillac, Le 

Guerno, Muzillac, Damgan) pour le foot à 11.

Les inscriptions pour la saison prochaine ont commencé, 

(à partir de 5 ans), n’hésitez pas à nous contacter.

Le groupement se porte également bien, nos joueurs 

intègrent les catégories U14 à U18 sous le nom 

du groupement, mais avec une licence ASBL, des 

entraînements ont eu lieu au stade du Verger ou municipal.

J’en profite pour remercier toute l’équipe encadrante, 

pour leur temps passé autour et sur les terrains le 

mercredi ou samedi.

ÉQUIPES SENIORS 

Comme suite à beaucoup de mouvements durant l’inter 

saison, nous pouvons qualifier la saison écoulée de saison 

de « transition ».

Avec un effectif réduit nous repartons malgré tout avec  

2 équipes seniors, niveau D1 et D3.

Une préparation du mois d’août tronquée nous laissait 

entrevoir une saison très compliquée  : ce fut le cas au 

niveau des résultats. Malgré tout la bonne ambiance et 

l’excellent état d’esprit qui règnent au sein de cet effectif  

dépassent les mauvais résultats, les effectifs repartent à 

la hausse, l’objectif final était de les stabiliser et surtout 

de garder cet état d’esprit jusqu’à la fin de saison, donc 

objectif réussi.

La saison 2023/24 se présente différemment puisque 

de nouveaux joueurs viennent encore étoffer ces deux 

groupes, ceci nous laisse du temps pour préparer 

sereinement cette future saison.

L’équipe vétérans dite «la chouette équipe» s’est 

considérablement renouvelée, cette année, avec l’arrivée 

de six nouveaux joueurs. Les automatismes et la cohésion 

de l’équipe n’ont pas mis longtemps à se mettre en place 

et les résultats se sont vite fait ressentir. Le jeu proposé, en 

cette fin de saison, nous a permis d’enchaîner une belle 

série de cinq victoires consécutives. Preuve en est de la 

bonne ambiance qui règne dans l’équipe, l’ensemble des 

joueurs renouvelle leur licence pour la saison prochaine.

Nous restons à l’écoute de toute personne intéressée 

pour rejoindre, encadrement jeunes seniors, bureau...

Bonne vacances à tous
STEPHANE TRIBALLIER (Président ASBL)

asbl.strib@orange.fr

06 12 25 17 10 

MERCI ET BRAVO  
À VINCENT LE MAUF  
pour son obtention  

du diplôme d’arbitrage,

si cette formation  
vous intéresse,  
contactez-nous !

SPORTS 
A S S O C I AT I O N  S P O R T I V E  B E R R I C  L AU Z AC H  F O O T  ( A S B L )

NOUVELLE ASSOCIATION DE KICKBOXING K-1 QUI A OUVERT SES PORTES LE 13 JANVIER 2023

Nous avons le plaisir de compter déjà 27 adhérents, hommes, femmes et enfants (à partir de  

7 ans) depuis cette ouverture. Développé dans les années soixante par les américains, c’est un 

sport qui désigne à la fois l’ensemble des disciplines de combat utilisant les coups de pieds 

et de poings. Le kickboxing d’aujourd’hui est de la famille de la savate boxe française et de la 

boxe thaï. La saison 2023-2024 commencera début septembre 2023. Deux cours d’essai sont 

gratuits, alors n’hésitez pas à venir essayer… Pleins de projets pour la saison prochaine !

Salle Multisports à BERRIC :

Vendredi 19h00/21h00 et Samedi 10h30/12h00

06 32 48 00 98 - jpetit56j@gmail.com   Berric Boxing Club   berric.boxing.club

Président :  Jonathan PETIT - Trésorière et secrétaire : Adeline CLAVEAU

B E R R I C  B OX I N G  C L U B  ( B B C )

No
uv
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u 
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« Des exercices physiques visant  

à se muscler sans se fatiguer grâce  

à l’automassage des organes »

BIENFAITS 

   S’assouplir et se muscler en profondeur 

   Améliorer la circulation  

et l’élimination des toxines 

   Accroître la capacité respiratoire 

   Évacuer le stress 

   Favoriser la concentration et le lâcher prise, la mémoire 

et la compréhension 

   Maigrir et garder la ligne tout en douceur 

   Prévenir l’ostéoporose et la déminéralisation 

   Débloquer la colonne vertébrale et les articulations

SÉANCE 

   Automassage des organes grâce à la stimulation des 

émonctoires (poumons, peau, foie/intestins, reins)

   Gainages musculaires tout en douceur 

   Gymnastique du cerveau 

   Gestion de la respiration 

   Relaxation guidée 

Retrouvez un corps souple et tonique, harmonieux de 

santé et de vitalité.

Je vous attends à partir du mercredi 13 septembre de 18h15 

à 19h15 ou de 19h30 à 20h30 dans la salle de danse de Berric.

Venez profiter de la séance de découverte, les cours sont 

ouverts aux hommes et aux femmes de tout âge. 

Nadine Prigent 06 58 03 82 21 Association Ecovital 3E

B I O K I N É S I E  ( YO GA O CC I D E N TA L )

Une nouvelle saison se finit et nous l’avons terminée 

par un spectacle, le 3 juin, où les enfants et adultes ont 

présenté le travail de toute une année. La représentation 

a débuté par le Parkour avec les jeunes et leur enseignant, 

Yves Bozec, de l’ADD Ploërmel, suivi par le gala de Danse 

et Zumba rythmé par Anne-Laure Botherel, professeure 

diplômée à BERRIC depuis plus de 31 ans. Les entractes 

ont été assurés par la section Badminton.

Après deux années un peu chaotiques, nous avons eu le 

plaisir de compter environ 180 adhérents pour 2023, répartis 

en quatre sections : Danse, Zumba, Parkour et Badminton.

Au moment où cet article est écrit, le bureau est 

démissionnaire et la relève pour l’instant n’est pas assurée.

Nous pouvons tout de même vous annoncer que vous nous 

retrouverez au forum des associations qui se déroulera le  

9 septembre de 10h à 13h à la salle des sports de Berric.

Le bureau FSCBL vous souhaite de bonnes vacances d’été.

F OY E R  S O C I O  C U LT U R E L

Le club Elan Basket Berric Lauzach a 

réussi sa saison 2022/2023. Toute 

nos équipes ont pu pratiquer 

le basket dans la joie et la 

bonne humeur en rencontrant 

les autres clubs. Six enfants ont 

pu découvrir la pratique du baby 

basket le mercredi matin.

Le samedi 4 mars, a eu lieu notre soirée tartiflette à la 

salle Le Verger à Berric, encore une très belle réussite. 

Grâce aux parents, joueurs et membres qui ont répondu 

présents en tant que bénévoles, la soirée s’est déroulée 

avec environ 350 repas servis.

Pour les équipes jeunes, le championnat s’est déroulé 

jusqu’à mi-mai.

Nouveauté cette saison, des papas motivés se donnaient 

rendez-vous le vendredi soir de 21h à 23h pour pratiquer 

du basket loisir. N’hésitez pas à venir les rejoindre.

Pour les loisirs « femme » comme chaque année, elles ont 

pu prendre du plaisir et de la bonne humeur à rencontrer 

amicalement d’autre clubs. 

Et grande nouveauté, vous pouvez nous rejoindre sur le 

groupe Instagram   ebbl_

Pour clôturer cette saison, le club a organisé le tournoi des 

familles le samedi 24 juin suivi de son assemblée générale 

avec pour finir cette belle journée un pique-nique convivial.

Nous organisons trois permanences pour les 

inscriptions pour la saison 2023/2024 :

Le samedi 1er juillet, le samedi 5 août et le samedi 26 août 

de 10h à 12h, dans le hall de la salle de sport de Berric. 

Reprise des entraînements : fin août.

Nous serons également présents au forum des 

associations le 9 septembre pour la nouvelle saison.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations :

Carine Roussel secrétaire : carine.ebbl@orange.fr 

ou Erwan Le Jallé président : erwan.lejall@gmail.com 

E L A N  B A S K E T B E R R I C  L AU Z AC H

Un grand merci à tous  
les bénévoles pour cette saison
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Vie A S S O C I AT I V E

La saison 2022/2023 s’achève après une année bien 

remplie pour nos 50 adhérents fidèles et notre coach 

sportive Victoria.

Nous avons pu utiliser différents appareils et surtout le 

swiss ball (gros ballon de gym) qui plaît beaucoup !

Reprise des cours en septembre après le forum des 

associations du 9 septembre.

N’hésitez pas à nous joindre pour des renseignements :

Aimée au 02 97 77 71 92 - Josette au 02 97 67 77 37

Notre association a organisé la Verda trail 2023 les 31 mars 

et 1er avril dernier. Nous sommes ravis d’avoir réuni plus de 

519 coureurs et 45 enfants au mini-trail !

Le bilan est positif et grâce à vous : bénévoles, coureurs, 

propriétaires qui nous permettent de passer sur leurs 

terrains privés et nos 30 sponsors.

Nous avons pu offrir un chèque de 1000€ à l’association 

Magalie de Questembert, qui aide les familles dans l’achat 

de matériel adapté pour un enfant en situation de handicap.

Un énorme merci également à nos 160 bénévoles qui 

nous aident tout au long de l’année pour vous offrir de 

belles courses ! Un grand merci également à la Mairie 

de Berric et aux employés municipaux et élus pour leur 

soutien durant toute cette année.

Le Bureau de la Verda Trail de Berric vous donne rendez-

vous les 5 et 6 avril 2024 pour un nouveau weekend de 

trail Berricois !

L’association de danse bretonne a repris ses activités 

en septembre 2022 après l’interruption due au covid. 

Malheureusement l’effectif a beaucoup diminué !

Vingt sept danseurs se sont retrouvés autour de Maryvonne 

Hochet pour une découverte des danses bretonnes, tous 

les jeudis de 10h à 11h30 au « Cube » à Lauzach.

Reprise, également, du fest-dez le deuxième dimanche 

de février avec 150 danseurs à la salle culturelle du  

« Verger » à Berric.

GY M  D É T E N T E

V E R DA T R A I L

K R O L L E R I O N

VOUS ÊTES NÉS À BERRIC, VOUS Y HABITEZ OU VOUS N’Y HABITEZ PLUS,
VOUS N’ÊTES PAS NÉS À BERRIC, MAIS VOUS Y HABITEZ,
VOUS ÊTES NÉS EN 1933 – 1943 – 1953 – 1963 – 1973 – 1983 – 1993 – 2003

Cette invitation vous concerne donc !
Venez nous rejoindre pour nous remémorer de beaux souvenirs, faire connaissance,
passer un bon moment et faire la fête le SAMEDI 4 NOVEMBRE 2023.

Au programme à compter de 12h à la salle « le Verger » : 
déjeuner, détente entre les 2 repas, jeux de pétanque, palets, mölky,  
cartes à jouer... dîner et soirée dansante.
Coût pour la journée et la soirée : 40 € par personne (INSCRIPTION OBLIGATOIRE)

Pour renseignements et/ou inscriptions merci de contacter :
CHRISTELLE TRIBALLIER 17 rue de Bray 56230 Berric - christelletriballier@orange.fr
ou MICHEL LE DROGUENE La Lande de la Boule 56230 Berric

INVITATION

Berric
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Suite au succès de notre spectacle de magie le 14 mai 

dernier et de l’école de magie, nous avons le plaisir de 

vous informer que les cours de magie reprendront en 

septembre. Au plaisir de vous accueillir. 

Sylvain ROLLET 

06 08 31 62 79 - berricmagikskol@gmail.com

DIVERS

Afin de répondre aux souhaits de nombreux Berricois, randonneurs sur 
la boucle et touristes de passage, les membres du comité ont décidé de 
s’organiser pour ouvrir les portes de la chapelle chaque jour de 10h00 à 
18h00 et cela du 10 juillet au 25 août.
Une exposition y retracera l’histoire de la chapelle et de sa rénovation.

PORTES OUVERTES ESTIVALES  
Chapelle des Vertus

L’association Piq é Coud, 

créée il y a plus de 10 ans à la 

Trinité-Surzur, puis transférée 

à Surzur, propose des cours 

de couture dirigés par une 

couturière professionnelle à des adhérentes débutantes 

à confirmées.

Les cours sont libres de création et se déroulent dans 

la convivialité, l’échange, le partage et surtout la bonne 

humeur. 

Sollicitée pour ouvrir un cours sur la commune de Berric 

et aidée par la Mairie qui a mis à sa disposition la salle de 

la Maison Paroissiale, Piq é Coud a réussi, dès le début 

de Septembre 2022, à organiser un cours le lundi soir 

de 18h00 à 20h30, en accueillant de nouvelles adhérentes 

soit à temps complet soit un cours sur deux. 

Il reste des places disponibles pour la rentrée de 

septembre 2023 soit à temps plein (chaque lundi) ou un 

lundi sur deux. 

Pour tout renseignement ou pré-inscription, contactez 

Claudine au 06 25 70 86 21.

P I Q  É  C O U D

La saison dernière nous avons eu le plaisir de jouer la 

comédie « Quelle famille ! » de Francis Joffo six fois salle 

du Verger à Berric devant un public enthousiaste. 

Notre assemblée générale s’est tenue le 22 avril et, comme 

il a été annoncé lors de ces représentations, une partie 

des recettes a été reversée à des associations caritatives. 

D’une part, l’association Breizh-Ar-Bed, qui vient en aide 

aux habitants de l’Ukraine, qui a ainsi reçu un don de 

1000€. D’autre part, nous avons remis en mains propres 

à la famille Keravec, membre de l’association VML pour 

« Vaincre les Maladies Lysosomales », et résidant à St Nolff, 

un chèque de 1000€ également. 

Tout cela ne serait pas possible sans vous, cher public !

La pièce pour la prochaine saison n’a pas encore été 

choisie mais les dates des représentations ont été fixées 

au 26, 27 et 28 janvier et 2, 3 et 4 février 2024. Elles se 

dérouleront dans la salle « Le Cube » à Lauzach.

PAU S E  C O M É D I E

Nous vous y attendons nombreux !

DEUX CHÈQUES DE 1000€ 

REMIS À DES ASSOCIATIONS 

CARITATIVES ! 

B E R R I C  M AG I K  S KO L
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Vie A S S O C I AT I V E

DIVERS
L E S  A M I S  D E  L A L U N E  V E R T E

Comme chaque année l’association (parents d’élèves de 

l’école publique) organise plusieurs manifestations tout 

au long de l’année comme un vide greniers, un repas 

Bourguignon, une Kermesse et même un Loto  cette 

année ! Les fonds récoltés ont servi à faire partir nos 

enfants avec une participation moindre pour les parents.

Il est aussi important de rappeler que, sans bénévoles, 

aucune de ces manifestations ne pourraient avoir lieu !

Alors pensez à vos enfants et rejoignez l’équipe en nous 

envoyant un mail amisdelaluneverte@gmail.com ou via 

notre page Facebook.

À noter dans vos 

agendas  : le vide 

greniers le dimanche 

10 septembre 2023.

C L U B  L E S  J O N Q U I L L E S

JANVIER  

   Comme chaque année, nous avons fêté les «  Rois et 

Reines » autour de délicieuses galettes.

FÉVRIER 

   Assemblée Générale suivie d’un repas puis un diaporama 

retraçant l’année précédente.

   Déjeuner spectacle « La Plume Rouge » à La Chapelle des 

Marais (44) avec nos amis du Club des Aînés de Sulniac.

MARS  

   Soirée «  Saint-Patrick  » avec le Comité de Jumelage 

franco-irlandais de Ploërmel.

AVRIL 

   Un Dimanche après-midi théâtre à Sulniac  :  

« Creuse toujours ! » pièce de et avec François Le Roux 

et Ségolène Point.

MAI 

   Déjeuner-croisière sur le Golfe du Morbihan avec arrêt à 

l’Ile-aux-Moines, organisé par le Clarpa56. Une navigation 

parmi de beaux gréements. Tous à l’abordage !

   Soirée « Pasifika » à Berric. Un dîner haut en couleurs 

grâce à nos amis(es) de Wallis et Futuna  Chants et 

danses et bien sûr le « Haka ».

JUIN 

   Réunion mensuelle avec un repas pour fêter des 

vacances bien méritées. Il faut être en forme car les 

enfants et petits-enfants vont débarquer….

   Déjeuner spectacle «  Fête de la Langoustine  » à La 

Porte du Golfe à Muzillac. Transport assuré au cœur de  

« la Croisière s’amuse » tout en dégustant de sublimes 

fruits de mer.

Marie-France STRAT 02 97 67 72 10 - mfstrat56@gmail.com

O G E C

La randonnée ‘’La cartable sur l’dos’’, organisée par 

l’école Saint Thuriau, a rencontré un beau succès le  

7 mai dernier, avec près de 900 participants (environ 550 

randonneurs et presque 350 VTTistes).

Nous tenons à remercier chaleureusement l’ensemble 

des propriétaires ayant accepté le passage de nos circuits 

sur leurs propriétés (qui rappelons-le sont privées et 

donc utilisables seulement le jour de la randonnée). 

Sans eux, les parcours ne seraient pas aussi beaux et la 

manifestation aussi fréquentée.

Nous remercions aussi l’ensemble des bénévoles 

présents pendant la préparation, le jour J sur le site ou 

sur les parcours. Cette manifestation, c’est plus de  

60 bénévoles et son succès se fait avec vous, merci !

Rendez-vous le dimanche 5 mai 2024 pour la prochaine 

édition ! L’équipe organisatrice

Le Club compte à aujourd’hui 55 adhérentes(es). 
Nous nous réunissons chaque premier mercredi 
du mois. Si vous désirez participer à nos activités, 
vous êtes les bienvenus(es) !
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B E R R I T H O N  2 0 2 2

QUELLE ÉDITION DE FOU ! 

On l’attendait depuis 2 ans après une période difficile pour tout le monde et la 

population de Berric et des alentours a bien répondu présente à cette édition 

2022. Merci à tous d’avoir participé à ce Téléthon car grâce à vous tous nous 

avons pu reverser 3780,50 euros au Téléthon. Une très belle somme pour Berric !

Merci à tous les bénévoles, car sans eux nous ne pourrions faire cela, et merci 

à toutes les personnes qui sont venues donner de leur temps dans l’après-midi 

pour faire vivre cette journée au rythme des balades tracteurs, camions, quad...

Afin de continuer sur cette lancée l’’équipe du BERRITHON vous attend nombreux 

pour cette édition 2023 qui aura lieu le samedi 2 décembre. N’hésitez pas à déjà 

bloquer votre date… Rappelez-vous que si le Téléthon ne dure qu’une journée,  

la maladie c’est pour la vie !

Toujours autant d’animations tout au long de la journée, avec notre traditionnel 

lâcher de ballons et un excellent repas en dansant pour finir la soirée. Si vous 

souhaitez être bénévole, n’hésitez pas à vous faire connaître.

Géraldine CADORET 06.99.56.50.76 - leberrithon@gmail.com  Le berrithon

L A VAC H E  F O L L E

Après un joli retour « sans masque mais avec des huîtres » en septembre dernier, la Vache Folle revient le 23 septembre 

2023 ! Pour rappel, nous organisons chaque dernier week-end de septembre un CONCERT ÉPICURIEN.

Le concept du concert épicurien est simple : musique et gastronomie locale !

Pour la partie gastronomie locale, là aussi nous restons sur nos principes, avec un peu de nouveauté :  faire venir dans la 

salle, pendant le concert, des artisans locaux pour vous permettre de vous faire plaisir au niveau gustatif… 

Ce repas gourmand sera cette année constitué d’huîtres, de charcuterie (Berric), de fromages (les halles Questembert), 

d’une glace de la ferme en dessert (Saint Avé), le tout avec de magnifiques vins servis par notre sommelier partenaire 

(Theix). Bon, il y aura aussi de la bière locale, c’est quand même un concert de rock !

Quelques surprises gustatives pour cette nouvelle édition... Mais on ne va quand même pas tout vous dévoiler d’un 

coup ! On peut juste vous dire ... Que ce sera…  mmmh gourmand !

Vous verrez bientôt notre jolie vache s’afficher un peu partout. Pas d’inquiétude, elle est charmante et délicieuse. Cette 

année, l’affluence aux divers concerts et festivals nous pousse à mettre en avant la prévente en ligne : davantage de 

sécurité et de fluidité pour le soir du concert. 

Billets en vente sur Weezevent / Bar Le Bol d’or / Le Vincennes à Questembert / La Cour Royale à Pluherlin.

Si vous souhaitez rejoindre le troupeau de bovinévoles  : contactez-nous par notre page  ou par mail 

associationlavachefolle@orange.fr

Si vous souhaitez nous soutenir financièrement, sponsoring, partenariat, mécénat, n’hésitez pas  : nous n’allons pas 

vous manger. En plus, une vache, c’est végétarien.

Infos pratiques : salle Le Verger à BERRIC. Tarifs : 16€ sur place, 14€ sur réservation

Pour la partie musicale, nous restons fidèles à notre  

philosophie : faire jouer et promouvoir des groupes émergents, 

en les alliant à des têtes d’affiche. Au menu cette année ?

ENTRÉE : Thomas Taylor Trio, folk, Vannes

PLAT : Soan, Rock, vainqueur de la Nouvelle Star 2009 !

DESSERT : The Twin Souls, rock, Toulouse

 La maladie,  
c’est pour la vie ”“
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Vie I N T E R C O M M U N A L E

QUESTEMBERT COMMUNAUTÉ

N AV E T T E  E S T I VA L E

Envie d’une escapade à Damgan ou à Rochefort-en-Terre? Profitez de la navette estivale 

du 4 juillet au 31 août pour 2€ l’aller-retour

La navette estivale reprend du service ! Du 4 juillet au 31 août, les mardis* et jeudis, rejoignez 

Damgan et ses plages ou redécouvrez notre petite cité de caractère de Rochefort-en-Terre, 

classée parmi les plus beaux villages de France.

Tarif aller-retour : 2€ (règlement en espèces uniquement).

Les personnes de moins de 13 ans doivent être accompagnées d’un adulte.

Pour les personnes à mobilité réduite, prise en charge à la demande au 02 97 43 32 70,   

48 heures avant le départ des navettes. 

Infos et horaires des navettes sur www.questembert-communaute.fr

* La navette estivale du mardi 15 août sera décalée au mercredi 16 août.

PA S S  D É C O U V E R T E

Rochefort-en-Terre Tourisme et la piscine Beau Soleil de 

Questembert Communauté s’associent pour proposer 

une nouvelle offre pour les habitants et vacanciers du 

territoire  : un pass découverte «  Aventures et Loisirs 

Aquatiques ».

Soucieuses de développer une nouvelle offre le Moulin 

Neuf Aventure et la Piscine Beau Soleil ont développé 

une nouvelle offre pour la prochaine saison touristique : 

un pass Découverte aventures et loisirs aquatiques.

Ce pass est délivré gratuitement après l’achat d’une 

entrée plein tarif dans l’une des deux structures.  

Le visiteur se voit alors remettre un coupon lui permettant 

de bénéficier d’un tarif réduit dans l’autre structure.

Concrètement, le pass offre une réduction de 10  % 

sur  l’ensemble des activités nature de Moulin Neuf 

Aventure (excepté l’escape game) et sur les entrées 

« public » de la piscine. Les activités de type aquagym et 

cours de natation en sont donc exclues.

No
uv
ea
u 
!

L’A S P H O D È L E

L’Asphodèle, centre culturel intercommunal, 

débutera la saison culturelle 2023-2024 avec une 

grande soirée de présentation de saison, le vendredi 

22 septembre à 20h30, suivie d’un concert.  

Pour cette nouvelle saison, l’Asphodèle vous invite 

à profiter de son service de billetterie en ligne  ! 

Pour réserver vos billets, rendez-vous sur le site  

www.asphodele.questembert-communaute.fr.

 La billetterie sera ouverte le 13 septembre à partir de 13h30.

PENSEZ À LA 
BILLETTERIE 
EN LIGNE !
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E S PA C E  F R A N C E  S E R V I C E S

Des ateliers d’initiation aux outils numériques.

L’Espace France Services a décidé de développer un 

nouveau programme d’ateliers collectifs avec Anna 

Bellec, conseillère numérique de l’espace France services. 

Il s’agit d’ateliers d’initiation, autour des fondamentaux 

du numérique comme prendre en main son smartphone, 

utiliser des mots de passe sécurisés, créer et utiliser une 

boîte mail, etc...

Les participants sont invités à se munir de leur matériel. 

Une connexion Wi-Fi gratuite sera mise à disposition.

Ces ateliers sont gratuits et sur inscription au  

02 97 26 54 29 ou sur franceservices@qc.bzh 

Un nouveau programme d’ateliers sera proposé pour le 

dernier trimestre 2023. 

Plus d’informations à venir sur :  

www.questembert-communaute.fr

L A  M A I S O N  P O P ’

Le centre social la Maison Pop’ accueille une nouvelle 

permanence dans ses locaux : une Consultation Jeunes 

Consommateurs (CJC) sur les addictions  : alcool, 

cannabis, jeux vidéo, internet. 

Gratuit, confidentiel et anonyme, les jeunes entre 12 

et 25 ans peuvent se rendre à la Consultation Jeunes 

Consommateurs, seuls ou accompagnés de leur parent 

ou d’un proche. Les parents peuvent également être 

reçus sans le jeune concerné pour trouver un soutien, 

une écoute attentive et bienveillante ainsi que des 

informations précises sur les produits consommés et sur 

les addictions. En fonction des problèmes rencontrés, 

un accompagnement pourra se mettre en place avec 

l’entourage seul ou avec le jeune concerné. 

CONSULTATION JEUNES CONSOMMATEURS (CJC)

Sur rendez-vous auprès du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) de Ploërmel au 02 97 73 39 81

Tous les jeudis après-midi de 12h à 17h au centre social 

La Maison Pop’ (18 avenue Jean Grimaud - Questembert)

P I S C I N E  B E A U  S O L E I L 

La piscine Beau Soleil rouvrira ses portes le 10 juillet pour 

la saison estivale. Au programme  : cours de natation, 

séances d’aquaforme et parcours gonflable.

Horaires d’été de la piscine :

Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

de 11h15 à 13h et de 14h à 18h30

 Mercredi : 14h-21h et Samedi : 14h30-18h

Fermé le dimanche

reservation.piscinequestembert.bzh
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D É C H E T S

Depuis le 1er janvier 2023, 15 passages par an en déchèteries et végéteries sont inclus dans la redevance déchets pour 

les détenteurs de la carte verte (particuliers).

Afin de contrer l’augmentation significative des coûts de collecte et de traitement et d’améliorer la qualité du service, 

les élus communautaires ont fait le choix de limiter les accès dans les déchèteries communautaires de Kervault 

(Questembert) et L’Epine (Limerzel) ainsi que dans les végéteries de Berric et La Vraie-Croix (bientôt soumises au 

contrôle d’accès). Par conséquent, depuis le 1er janvier 2023, le nombre d’accès inclus dans le tarif de base de la redevance 

incitative pour les particuliers, pour une année complète*, est porté à 15 passages. Les passages supplémentaires sont, 

quant à eux, facturés 10 €.

Le choix de porter la limitation à 15 passages a été mûrement réfléchi. En effet, les études réalisées dans les déchèteries 

démontrent que la moyenne des accès des particuliers est inférieure à 11 passages par an.

* En cas de déménagement au cours de l’année, le prorata temporis s’applique.

Retrouvez toutes les informations sur www.questembert-communaute.fr, rubrique déchets

C O M P O S TA G E

Questembert Communauté met à disposition, gratuitement, 

un composteur par foyer. Profitez-en  ! Vous venez d’arriver sur 

le territoire ou vous souhaitez vous mettre au compostage  ?  

Prenez rendez-vous avec le service déchets pour récupérer votre 

composteur gratuitement.

Contact service déchets : 02 97 26 10 21 ou sur dechets@qc.bzh

Vie I N T E R C O M M U N A L E

RETIREZ VOTRE 

COMPOSTEUR 

GRATUITEMENT !

www.questembert-communaute.fr/?s=compostage
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MUSÉE DES MAQUETTES AGRICOLES D’ALBERT SEVESTRE

Centre Culturel communautaire « Les Digitales » : 9 bis rue de la Mairie 56220 Caden - 02 97 67 14 59 - lesdigitales@qc.bzh

Ouverture jusqu’au 25 novembre 2023. Du mercredi au samedi et le 1er dimanche de chaque mois de 14h30 à 18h

Entrée libre et gratuite (pour la visite du musée et les mercredis thématiques) - Accueil des scolaires et groupes  

(jeudi et vendredi)

Depuis le 17 mars, le musée des 

maquettes agricoles d’Albert Sevestre a 

rouvert ses portes. Un musée atypique 

qui invite à découvrir la vie d’autrefois 

dans nos campagnes. Pour cette nouvelle 

saison, l’équipe du musée a développé 

de nouveaux rendez-vous de médiation 

culturelle : les mercredis thématiques.

Le musée des maquettes agricoles d’Albert 

Sevestre est un musée qui propose de 

découvrir des maquettes agricoles réalisées 

par Albert Sevestre, cultivateur cadennais 

et fervent défenseur du patrimoine local.

M U S É E  D E S  M A Q U E T T E S  
A G R I C O L E S

     D U  3 0  J U I N  A U  1 6  S E P T E M B R E  
Exposition «Forêt» - Atelier Aka  
avec Karine Aboudarham  
Sérigraphie & Origami. Exposition intérieure et extérieure  
Œuvres «hors les murs» à la base de loisirs Moulin Neuf Aventure (Rochefort-en-Terre)  
Centre culturel Les Digitales (9 bis rue de la mairie - Caden)  
Entrée libre et gratuite 

 
    S A M E D I  1 E R J U I L L E T  
Dehors, Molière ! Ou l’école de la rue  
Compagnie Casus Délires  
18h, médiathèque de Caden (extérieur)  
Gratuit, sur réservation auprès de la médiathèque 

 
    M E R C R E D I  1 9  J U I L L E T  

Atelier fabrication d’un bouquet de fleurs en origami  
avec Karine Aboudarham  
De 14h30 à 17h30, aux Digitales (Caden)  
Tout public, à partir de 9 ans (- 12 ans accompagnés). Gratuit - Sur réservation 

 
     M A R D I  2 2  A O Û T  

Atelier découpage et impression  
avec Karine Aboudarham  
Dans le cadre des Mardis de Pays, découvrez la technique du pochoir  
et de la sérigraphie.  
De 10h à 13h, aux Digitales (Caden)  
Tout public, à partir de 9 ans (- 12 ans accompagnés). Gratuit - Sur réservation 

 
    S A M E D I  1 6  S E P T E M B R E  

Journées européennes du patrimoine  
Musée des maquettes agricoles d’Albert Sevestre  
Après-midi des savoir-faire et des arts manuels en partenariat  
avec les associations et professionnels accueillis aux Digitales  
De 14h30 à 18h, Les Digitales (Caden)  
Entrée libre et gratuite 

 
     V E N D R E D I  2 2  S E P T E M B R E  

Soirée de présentation de la programmation 2023/2024 
20h30, Centre culturel l’Asphodèle (Questembert)  
Entrée libre et gratuite, dans la limite des places disponibles 

Les rendez-vous communautaires 
en cette fin d’année 2023
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CONCOURS PHOTOS
“ Autour de l ’eau   ”

M E R C I  À  T O U S  L E S  PA R T I C I PA N T S  !


